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Composition de l’assemblée délibérante 
 

Conseil Municipal du 2 octobre 2023 

 

 
 L’an deux mille vingt-trois, le 02 octobre, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la ville de VALENCIENNES, régulièrement convoqué le 
26 septembre 2023, est réuni au lieu l'Hôtel de ville - Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Laurent DEGALLAIX, Maire. 

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43 
Secrétaire de séance : Mme Emilie LECLERCQ & M. Franck DELOGE 

 
Etaient présents : 

 

  M. Laurent DEGALLAIX, M. Armand AUDEGOND, Mme Aurore COLSON, Mme Valérie BEYROUTI, Mme Valérie LORRIAUX, M. 
Mattéo GUALANO, Mme Delphine ALEXANDRE, M. Daniel CAPPELLE, Mme Ludivine BILLOIR, M. Karim GANA, Mme Jeanine NOIRET, M. 

Jean-Marcel GRANDAME, M. Guy MARCHANT , M. Bernard MOREAU, M. Maurice SPRATBROW, Mme Monique HEGO, M. Régis DUFOUR-

LEFORT, Mme Isabelle DESOIL, M. Franck KOLLER, M. Salvatore DI VITA, Mme Sophie MERIAUX, Mme Elisa CAUDRELIER, M. Michaël 
MARTINEZ, M. Lorenzo DEL CIOTTO, Mme Emilie LECLERCQ, Mme Elodie CARON, M. José PRESSOIR, Mme Luce TROADEC, M. Quentin 

OMONT, Mme Chantal PLAQUET, M. Franck DELOGE, Mme Nathalie LORETTE, M. Patrick CHARTIN. 

 
Excusés avec pouvoir :  

M. Arnaud L'HERMINE excusé, qui a donné pouvoir à Mme Aurore COLSON, excepté pour la délibération n° 21 - M. Didier RIZZO excusé, qui a donné 

pouvoir à Mme Valérie BEYROUTI, excepté pour les délibérations n° 6, 14, 16, 19, 35 - Mme Fabienne LAMBERT excusée, qui a donné pouvoir à M. 

Armand AUDEGOND, excepté pour la délibération n° 11 - Mme Joëlle ANDRIS excusée, qui a donné pouvoir à Mme Monique HEGO -  Mme Maryse 

DUMORTIER excusée, qui a donné pouvoir à Mme Jeanine NOIRET, excepté pour la délibération n° 19 - M. Patrick ROUSSIES  excusé, qui a donné 

pouvoir à M. Karim GANA, excepté pour la délibération n° 21. 
 

Excusé(e)s : 

M. Arnaud L’HERMINE pour la délibération n° 21 - M. Didier RIZZO pour les délibérations n° 6, 14,16, 19, 35 - Mme Fabienne LAMBERT pour la 
délibération n° 11 - Mme Maryse DUMORTIER pour la délibération n° 19 - M. Patrick ROUSSIES pour la délibération n° 21 

 

Absent(e)s :  
Mme Geneviève MANNARINO - Mme Kostia HUANT - M. Didier LEGRAND - M. Michel BROUILLARD. 

 

 
Quorum atteint : 33 Elu(e)s présent(e)s 
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quelques années à Valenciennes, renforcée sans doute par le choc du COVID mais aussi initiée par quelques élus 
décidés à faire enfin sortir la ville et le territoire du “tout voiture.” 
Nous saisissons l’occasion du vote en juin dernier du plan vélo sur les deux agglos, du succès du dernier Vélotour et 
du dossier intéressant de La Voix du Nord sur les mobilités dans notre région, pour vous inciter à faire quelques 
efforts pour ne pas éteindre la dynamique mais au contraire l’amplifier. La Voix du Nord l’a bien rappelé dans un de 
ses derniers articles à ce sujet : les déplacements à vélo progressent certes, mais partent de tellement bas (2% peut-
être) et la voiture encore tellement présente (environ 2/3 des déplacements quotidiens), que le pari d’un 
doublement voire d’un triplement des déplacements à vélo d’ici 2030 est loin d’être gagné. Ce qui, soit dit en 
passant, ne mettrait même pas encore Valenciennes au niveau des villes de taille équivalente ayant fait des efforts 
dans ce domaine… 
Les aménagements vélo votés en juin vont mettre plusieurs années avant d’être réalisés, et plus de temps encore à 
produire leurs effets, pas avant 2028-2030. Or il y a urgence, en matière environnementale et sanitaire au moins. 
Quelles actions concrètes et rapides allez-vous mener d’ici là à Valenciennes en ce sens? Pourrait-on le savoir dans 
les grandes lignes? 
Durant l’été les services techniques de la ville avaient mis un soin particulier à repeindre en rouge et blanc les 
passages piétons des abords immédiats des écoles. C’est une très bonne chose. Ne pourriez-vous pas dans le même 
esprit, marquer systématiquement de bandes cyclables toutes les rues de Valenciennes, ainsi que les 
franchissements des ronds-points et des rues, et les entretenir? Ne pourriez-vous pas décider très vite de poser des 
arceaux supplémentaires, des garages sécurisés, à commencer par la place d’Armes et aux abords et aux autres 
endroits stratégiques de la ville? Ne pourriez-vous pas décider de créer une petite bande cyclable sur cette même 
place d’Armes, de façon à ce que les cyclistes puissent aisément la traverser? Les cyclistes attendent ces signaux 
positifs rapides et forts traduisant un nouvel état d’esprit.   
 
Mme. Luce TROADEC  
2. M. le Maire, Pas un jour ne se passe sans qu’il soit fait écho dans les médias des difficultés des Français les plus 
modestes à se nourrir, se loger, s’équiper, payer les factures, vivre tout simplement, dans un contexte de forte 
hausse des prix de l’énergie, d’inflation et de baisse des salaires qui ne la suivent pas.  
Dans le même temps l’extrême droite et une bonne partie de la droite se déchaînent contre les “fraudeurs sociaux”, 
les prétendus “assistés” et autres profiteurs d’allocations sociales, sans parler de tout le racisme qui l’accompagne. 

 
 
- P 36 - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- P 36  - 
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Emmanuel Macron et son Gouvernement annoncent leur plan “antifraude sociale”, durcissent les conditions d’accès 
aux allocations chômage, et exigent (comme votre ami Christian Poiret au Département) des travaux d’intérêt 
général en contrepartie du RSA. Bref, la guerre aux pauvres est déclarée jusqu’au plus haut sommet de l’Etat. 
Nous voulons croire que ce n’est pas ce genre d’approche qui guide les actions de la ville en direction des plus 
nécessiteux. Nous avons voté ici même l’année dernière une rallonge de 400 000 euros au budget du CCAS 
précisément dans ce contexte de crise sociale. Pourriez-vous nous éclairer sur la situation budgétaire actuelle du 
CCAS, les prévisions d’évolution, la situation et l’évolution du nombre de bénéficiaires de ces actions à 
Valenciennes? 
 
 
Questions du groupe « Défendre les Valenciennois »  
 
M. Franck DELOGE  
1. Monsieur le Maire, Depuis quelques jours, les habitants reçoivent tout à tour leurs avis d’imposition sur le foncier 
bâti. A l’ouverture des enveloppes, ce sont pour beaucoup une mauvaise surprise, car l’Etat a décidé d’augmenter 
les taux, sans doute pour pallier un manque de recettes depuis la suppression de la taxe d’habitation… 
La part communale elle n’augmente pas, l’une des raisons pour laquelle, nous avons voté le budget précèdent. 
Ma question est dont la suivante :  
Comment la ville de Valenciennes se positionnera-t-elle à l’avenir ? Envisagez-vous également d’augmenter les taux 
? 
Si vous pouviez donc, Monsieur Le Maire, nous apporter des éclaircissements sur la politique fiscale que vous avez 
choisi de mettre en place. 
Je vous remercie. 
 
Mme Chantal PLAQUET 
2. Monsieur le Maire, J’aimerais poser une question concernant l’avenir du quartier du Faubourg de Cambrai 
et sa prochaine transformation avec l’arrivée de nouveaux bâtiments et la réfection de la voirie. Les voiries 
dans le quartier sont actuellement vétustes, étant l’un des derniers quartiers à ne pas avoir bénéficié d’une 
réhabilitation complète. J’aimerais savoir quand vous comptez envisager les travaux : avant, pendant ou 
après la construction des nouveaux bâtiments ? 

Pendant les travaux de réhabilitation, la caserne de pompiers située à l’entrée de cette avenue sera impactée. 
Il serait donc nécessaire d’anticiper l’éventuelles perturbations et de trouver une solution pérenne pour que 
les sapeurs-pompiers puissent continuer à remplir leur mission avec efficacité. 
L’avenue George Pompidou, qui est également une route départementale, se trouve juste au-dessus du 
quartier et offre un accès rapide aux autoroutes. Si un projet de nouvelle voie venait à se concrétiser, il serait 
porté par le département. Ne pourrait-on pas l’avoir étudié au plus tôt, étant donné que les pompiers de 
Valenciennes interviennent dans de nombreuses communes de notre arrondissement ? et dans le futur laisser 
les deux sorties pour les pompiers. 
Si vous pouviez nous apporter des précisions à ce sujet. 
Je vous remercie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- P  39  - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- P  39  - 
 
 

 
 

IX. ANNEXE  
 

Délibérations - - P 42  - 
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VILLE DE VALENCIENNES 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 2 OCTOBRE 2023   
 
 
 

 
L DEGALLAIX 
Bien on m’indique que nous avons le quorum.  
Avant de démarrer la séance, j’ai quelques excusés.  
Monsieur L’Herminé excusé qui donne pouvoir à Madame Colson jusqu’à son arrivée, 
Monsieur Rizzo qui donne pouvoir à Madame Beyrouti, 
Madame Lambert à Monsieur Audegond, 
Madame Andries à Madame Hégo, 
Madame Dumortier à Madame Noiret, 
Monsieur Roussiès à Monsieur Gana. 
 
 
Je propose de désigner comme secrétaires de séance, Emile Leclercq et Franck Deloge s’ils 
sont d’accord ?  
Je les en remercie.  
 
Et je vous propose sans plus attendre de démarrer l’ordre du jour de notre conseil municipal.  
En démarrant par une série de rapports. 
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I RAPPORTS  

 
 

1. Rapport annuel sur l'utilisation de la DSUCS 2022 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
2. Gestion de la fourrière automobile - Rapport d'activité 2022 du délégataire 

 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 

3. Concession de service public pour la gestion du centre aquatique de Valenciennes - 
Approbation du rapport d'activité 2022 du concessionnaire 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 

4. Gestion du stationnement payant - Approbation des rapports d'activités 2022 du 
concessionnaire 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 

 
 

5. Contrat de concession de service - dispositif ORT de redynamisation commerciale - Rapport 
annuel du délégataire  
L DEGALLAIX 
Je vous propose de passer les 5 rapports qui ne nécessitent pas de vote, mais juste 

l’approbation et un dont acte sur ces 5 rapports annuels de l’année 2022 qui concernent 

donc, la DSCS, la fourrière automobile, le centre aquatique, la SPL et le dispositif de 

redynamisation commerciale.  

Je suppose que vous avez lu avec beaucoup d’intérêt l’ensemble de ces rapports. 

Il nous est donc demandé de prendre acte de ces 5 rapports. 

Madame Lorette. 

 

N LORETTE 

Oui, je souhaiterai intervenir sur le rapport concernant la SPL. 

Le stationnement revient régulièrement dans toutes les conversations, ça me semble 

donc…. Enfin voilà, j’ai des choses à… 
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Alors ce rapport de la SPL montre que les parkings en ouvrage sont toujours déficitaires. 

Espérons que les investissements et travaux réalisés pour les améliorer inversent la 

tendance en 2023, d’autant qu’un nouveau parking en ouvrage est prévu sur le site 

Forgeval pour la coquette somme de 9 millions d’euros, ce n’est pas rien. 

Cela dit, le bénéfice de la SPL est en progression et atteint 748 000 €. 

Bref, c’est le stationnement en voirie qui compense les pertes des parkings en ouvrage. 

Le rapport d’activité montre également que le taux d’occupation annuel des parkings en 

ouvrage a même baissé entre 2021 et 2022 passant de 60 % à 54 %. Afin de corriger cette 

mauvaise pente, tout le centre-ville est passé en zone orange, avec pour conséquence 

que c’est un peu moins cher de se garer dans les parkings en ouvrage aujourd’hui. Mais 

tous les Valenciennois sont-ils au courant.  

Bref, pour équilibrer les comptes de la SPL vous êtes montés les tarifs du stationnement 

en voirie ainsi que son extension qui se poursuit toujours. Est-ce vraiment bénéfique au 

commerce. 

Ce serai intéressant d’avoir le bilan de l’expérimentation de la gratuité tous les samedis 

au printemps. 

J’aimerai également comprendre pourquoi la gratuité le samedi démarre à 14h30 et non 

à 14 heures. Bref. 

Cher stationnement en cette période d’inflation et de pouvoir d’achat en berne. C’est 

pourquoi il devient urgent de disposer de nouveaux parkings relais gratuits, de nouvelles 

aires de co voiturage et aussi de développer les transports en commun avec de meilleures 

fréquences.  

J’adhère aussi au souhait d’étendre la gratuité des transports publics pour les personnes à 

faibles ressources.  

La mobilité est une vraie difficulté et 32 % des Valenciennois n’ont pas de voiture. Ce 

serai une belle alliance de l’écologie et du sociale. 

La revalorisation de la prise en charge des trajets entre le domicile et le travail qui passe 

de 50 % à 75 est une mesure qui va dans le bon sens et c’est une délibération que nous 

sommes amenés à voter tout à l’heure. 

On constate également une sacrée augmentation des recettes de FPS qui  passe de 

57 000 € en 2021 à 92 000 € en 2022. Les prunes rapportent gros. 927 000 € dans les 

caisses de la ville. Bref, très couteuses voitures. 

Il est urgent de limiter sa place dans nos vies si on veut sauvegarder la planète. 

 

L DEGALLAIX 

Merci. 

Y-a-t-il d’autre intervention ?  

 

Q OMONT 

C’est compliqué, mais comme vous proposez de voter tout d’un seul coup, nous heu on a 

prévu d’intervenir. 

 

L DEGALLAIX 

Il n’y a pas de vote hein. 
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Q OMONT  

Oui, je sais mais ce sont des rapports qui sont en délibération et ils appellent aussi, ils 

peuvent appeler aussi une discussion. 

Moi j’aimerai un mot sur le rapport du stationnement payant, la gestion du 

stationnement payant comme Madame Lorette, mais aussi sur les rapports concernant le 

commerce, la redynamisation commerciale, parce que je pense que les deux sont liés.  

A première vue, on pourrait se réjouir de la plutôt bonne santé financière de la SPL 

Stationnement et souhaiter que cela dur. C’est vrai que les recettes de stationnement en 

voirie permettent de combler les déficits des parcs clos, qui ne sont pas assez occupés, et 

pour éviter qu’ils le sont encore moins, vous avez choisi de les maintenir peu chers et 

même gratuits à certaines heures.  

Vous avez comme objectif essentiel de permettre aux automobilistes de continuer à 

fréquenter les commerces de centre-ville et vous ne voulez pas non plus casser les efforts 

de redynamisation et de soutien au commerce.  

On pourrait applaudir à cela aussi, à la lecture du rapport de la délibération 5 et dire 

qu’au fond, le commerce à Valenciennes ne se porte pas si mal.  

Mais cette politique que vous menez selon nous est problématique. Mis à part le fait que 

la situation de nombreux commerces à Valenciennes reste très fragile, ou est de plus en 

plus fragile, ce qui reconnaissons-le ne tient pas qu’à vous, vous soutenez trop 

indifféremment tout type de commerce. Hors, il y a urgence à accélérer l’adaptation de la 

ville et ses activités.  

D’abord, il faudrait clairement accompagner les commerçants dans le changement, ce qui 

est trop peu fait ici et pas assez affiché. Je ne dis pas que rien n’est fait dans la transition 

vis-à-vis d’eux, des choses sont engagées, ils ne nous attendent pas non plus pour 

s’adapter mais quand on voit les efforts déployés dans certaines villes depuis des années, 

on voit à quel point vous manquez, nous manquons, vous manquez de volontarisme ici. 

Le résultat c’est que très peu, très très peu de commerces de notre centre-ville vendent 

des produits durables ou de seconde main, ils misent vraiment sur le commerce local. Les 

magasins d’alimentation bio sont absents, désespérément absent, à l’inverse le 

commerce traditionnel est partout. On peut facilement en dresser la liste. 

Ensuite, il faudrait aller beaucoup plus vite dans la réduction de la Place de la voiture en 

ville, et ce pour au moins 3 raisons : 

1- La voiture individuelle qu’elle soit thermique ou électrique induit fortement un style 

de consommation mondialisé et destructeur qu’il faut bannir,  

2- Elle génère de nombreuses nuisances, 

3- Elle occupe énormément d’espace, hors dans les années qui viennent nous allons 

devoir impérativement récupérer des espaces pour végétaliser et renaturer la ville 

beaucoup plus que ce que vous avez plus ou moins commencer à faire à Valenciennes 

car vous favoriser aussi beaucoup les constructions immobilières sans concertation et 

sans trop vous soucier de ce qui reste au sol. Il faut dès maintenant imaginer la ville et 

la vie en ville dans 30 – 40 ou 50 ans, quand il fera beaucoup plus chaud 

qu’actuellement où déjà on bat des records de chaleur presque tous les mois, et 
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toutes nos habitudes de vie de consommation seront bouleversées. Entre une place 

de parking devant chez soi en centre-ville et un arbre, je suis sûr que tout le monde 

choisira l’arbre sans hésiter. Merci. 

 

L DEGALLAIX 

Une dernière intervention. 

 

L TROADEC 

Moi j’avais juste une question sur la dotation, le DSUCS, puisque c’est le rapport 2022, on 

voit que les services d’aide à domicile soins infirmiers etc.… pour les personnes âgées ça 

représentait quand même une somme intéressante, qui j’imagine n’a plus été affectée 

aux mêmes usages puisque les services ont été fermés. Est-ce que vous pouvez nous 

préciser de quelle façon ces crédits ont été re-ventilés. 
 

L DEGALLAIX 

Bien je ne commente jamais les rapports surtout ceux de l’année précédente, voilà, on 

juste cette question-là pour dire que les chiffres qui sont à l’intérieur sont des chiffres qui 

concernent bien évidemment qu’une période de l’année, puisque nous avons arrêté les 

services en juillet, donc, forcément les chiffres sont moins importants que ce qu’ils 

n’étaient d’ordinaire, puisqu’on a un fonctionnement sur 7 mois. Voilà, tout simplement. 
 

L TROADEC 

Ça n’était pas ça ma question, c’est que ces services ont fermé, donc là c’est peut-être sur 

7 mois, mais donc sur 12 mois ça fait des sommes encore plus importantes, comment 

dans les budgets qui sont en cours, qui sont prévus pour les années à venir vous vous 

imaginez utiliser ces sommes. 

 

L DEGALLAIX 

Ne vous inquiétez pas on a suffisamment de projets pour pouvoir les réaliser, on doit 

suffisamment faire face à un certain nombre de contraintes qui nous tombent sur le coin 

de la tête régulièrement, pour faire en sorte que dans le budget général, tout cela soit 

utilisé de la meilleure façon possible et bien évidemment en direction de la deuxième 

jambe qui nous fait fonctionner et marcher comme il faut à la ville, c’est-à-dire, l’urbain, 

mais surtout l’humain, et donc sur les politiques sociales telles que nous les pensons au 

sein de la ville de Valenciennes, c’était le cas avec le CCAS,  c’est le cas  avec la  cantine à 

1 €, voilà un certain nombre de sujets qui permettent de compenser et de retrouver une 

partie de cette affectation, et je vous rappelle que ce sont des sommes qui sont versées 

par l’Etat et que quand vous arrêtez les services, et bien vous perdez le financement 

également, donc voilà. Donc il y a une partie de ces sommes là que nous ne voyons plus 

dans les caisses de la ville, forcément.  

Bien, nous prenons acte donc de l’ensemble de ces rapports. 

Je vous propose de passer à la délibération suivante. 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
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II FINANCES     

 
 
 

6. Taxe sur les commerces vacants – Recensement 2023 
L DEGALLAIX 
Taxe sur les commerces vacants, nous renouvelons pour 2023 l’opération sur les 

commerces vacants. Vous avez bien évidemment en pièce jointe l’ensemble des 

commerces concernés. Les taux d’imposition selon les années de vacances, et il est 

proposé de reconduire ce dispositif qui a montré effectivement toutes ses preuves. 

Madame Plaquet souhaite intervenir.  

 

C PLAQUET 

Voilà, Monsieur le Maire, cette taxe sur les commerces vacants a pour but de libérer les 

locaux et d’éviter que des vitrines restent vides en incitant les propriétaires à les louer.  

La Ville de Valenciennes a-t-elle des échanges avec les propriétaires, notamment un suivi 

pour les aider à entrer en contact avec de futures enseignes. J’en profite pour vous 

demander un petit point d’étape sur le passage de la Paix, y-a-t-il une évolution dans sa 

remise en état. Je vous remercie. 

 

L DEGALLAIX 

Alors, oui effectivement, c’est une taxe un peu coercitive, mais le but ce n’est pas de 

récupérer… c’est 20 000 € la taxe sur les commerces vacants, donc ce n’est pas ce qui 

permet de boucler le budget de la ville, bien évidemment c’est d’inciter les gens, et la ville 

joue son rôle de go-between entre les futurs investisseurs et les propriétaires de cellules 

vacantes. Ce n’est pas toujours facile, parce que pour un certain nombre, ils ont tellement 

un patrimoine important et qu’ils gèrent de très loin, que c’est vraiment peanuts pour 

eux et qu’ils restent insensibles, quel que soit d’ailleurs le taux que l’on pourrait mettre 

sur la vacance, c’est-à-dire si demain on était à 80 %, ça ne changerait rien, au contraire 

ça leur crée du déficit foncier, ce qui les arrange au moment de leur déclaration fiscale. 

Donc, oui nous faisons ce rôle, ça a eu des vertus parce qu’un certain nombre de 

commerces ont trouvé preneurs avec cette mesure incitative, mais pas que, elle rentre 

dans le cadre d’un programme beaucoup plus long, plus large de revitalisation du 

commerce. On l’a vu avec le dispositif d’ORT mais pas que, on aura à voter une 

subvention pour la BGE, voilà tout cela fait partie d’un éco système qui est animé, et 

donc, oui effectivement on essaie autant que faire ce peut de faire en sorte que les locaux 

soient loués plutôt que de percevoir une taxe, ça c’est le premier point. 

Sur le dossier compliqué, lourd du Passage de la Paix, qui voilà… on avance, petit à petit, 

Jean Marcel Grandame pourrait me le confirmer, on commence, on a réussi enfin à 

mettre autour de la table les propriétaires à racheter un certain nombre de cellules à 

définir le projet, donc tout cela se construit, prend du temps, mais sur une échelle de zéro 

à cent, on est resté très longtemps à zéro sur l’état d’avancée de ce dossier, on est à 30 

ou 40 % ; en état d’avancée aujourd’hui, on a encore quelques échanges avec d’autres 

partenaires, puisque forcément l’idée c’est de redonner vie à ce passage, c’est d’exploiter 
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les étages donc il nous faut des partenaires immobiliers, mais tout ça commence à 

prendre forme et en tout cas on a réussi une chose c’est à retrouver et identifier 

l’ensemble des propriétaires, à les mettre autour de la table, et leur faire accepter l’idée 

de vendre pour un projet d’intérêt général. Voilà, donc on a je crois une dizaine à peu 

près d’acquisitions qui ont été faites sur le sujet, on poursuit mais c’est pour le cout un 

travail de fourmis, mais ça avance.  

 

C PLAQUET 

Merci. 

 

L DEGALLAIX 

Bien ne prennent pas part à cette délibération, Monsieur Rizzo… Oui. 

 

N LORETTE 

J’ai une petite question concernant les commerces vacants depuis plus de 4 ans.  

On sait qu’actuellement le marché du locatif est hyper tendu. Est-ce que certains 

commerces fermés depuis si longtemps, est-ce que ça ne vaudrait pas le cout de les 

transformer en logements et d’aider les propriétaires à les transformer effectivement en 

habitation. 

 

L DEGALLAIX 

C’est une idée de Jean Claude Dulieu, que nous avions reprise et on le fait 

systématiquement avec les propriétaires, mais je ne peux pas imposer aux propriétaires 

de modifier l’usage de leur bien, et s’ils n’ont pas envie de le faire ils ne le font pas. 

Donc, cette idée-là elle émane de Jean Claude, on a travaillé ensemble très longtemps sur 

le sujet, et avec très peu de succès on a eu une ou deux transformations mais le 

propriétaire reste libre de ses choix et de l’usage qu’il veut faire de son bien.  

Bien y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

 

Délibération adoptée par 38 voix pour 
 

 

 
7. Adoption du compte financier unique de clôture du budget annexe projets rénovation 

urbaine 
L DEGALLAIX 
L’adoption du CFU pour la clôture du budget annexe du projet de rénovation urbaine qui 

se termine, donc on revient à l’usage maintenant définitif de clôture de ce compte 

4 500 000 € en investissement et un déficit de fonctionnement de 110 000 € sur le volet 

fonctionnement. 

Pas de remarque particulière sur cette délibération à laquelle je ne prends pas part c’est 

Armand Audegond qui fait voter. Je sors. 
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A AUDEGOND 

Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

L DEGALLAIX 

Je reviens aussi vite que je suis sorti. 

 

Délibération adoptée par 38 voix pour et 1 non-participation au vote (M. DEGALLAIX) 

 

 

8. Admissions en non-valeur et créances éteintes 2023 
L DEGALLAIX 
Vous avez un certain nombre d’admissions en non-valeur et créances pour 2023, sur un 

montant moins important que ce que nous connaissions les années précédentes, une 

demande de mettre en perte et profit pour un montant de 12 500 €. Pas de remarque 

particulière je suppose sur cette délibération ? Je vous remercie. 

 

Délibération adoptée par 39 voix pour 

 

 
9. Décision modificative n°1 Budget général 

L DEGALLAIX 
Nous avons ensuite 3 délibérations que je vous propose de regrouper.  
La délibération sur le budget général et nos DM sur les budgets annexes. 
A la proximité et à l’approche de nos débats budgétaires, les délibérations modificatives 
de modifications d’orientation des budgets que nous avons votées ou pas d’ailleurs, c’est 
le cas sur la DM pour un certain nombre de choses, un entretien des espaces verts, le 
fleurissement de l’école des acacias, les assises nationales du centre-ville, sur le chapitre 
011. Et puis une régularisation annuelle entre les prévisions et les réalisations du chiffre 
d’affaires de l’année de la SPL, tel qu’inscrit dans le contrat de DSP en investissement, 
l’acquisition de logiciel, l’achat de mobilier et un certain nombre de travaux qui ont été 
réalisés dans la maison de quartier centre-ville constituent la majeure partie de ces 
régularisations comptables, et délibérations modificatives.  
Oui. 
 
J PRESSOIR 
C’est uniquement sur le budget général, si vous voulez. 
C’est vrai, vous l’avez rappelé, on est dans une période charnière entre la fin d’un 
exercice et les orientations finalement du Ministre de l’économie qui ne sont pas au beau 
fixe.  
Peut-être que ça serait quand même intéressant finalement, c’est de faire un point à 
travers ce budget général qui est peut-être l’aboutissement de l’évolution et c’est vrai 
que l’on a eu des inquiétudes en 2022 sur les craintes qui étaient affichées sur les hausses 
des prix.  
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L DEGALLAIX 
Faites une intervention sur la délibération modificative qui concerne 4 points. 
 
J PRESSOIR 
Je vous donne mon point de vue sur les 4 points si vous voulez. 
 
L DEGALLAIX 
Allez-y. 
 
J PRESSOIR 
Allons-y, si vous voulez on va revoir.  
En ce qui me concerne sur le chapitre 11 ce qui est apparemment la viabilisation et les 
contraintes ont été respectées, apparemment vous dominez peut-être le montant, ce qui 
avait été prévu. Il y a une stabilité sur les charges de personnels apparemment puisque 
vous avez intégré les points d’indice revalorisation des points d’indice de l’année dernière 
mais au 1er juillet il y avait aussi une revalorisation de 1,5 % apparemment vous êtes bien, 
ça s’est bien passé. 
Maintenant vous avez une stabilité aussi qui reste sur le compte 65 où finalement la 
subvention du CCAS est restée constante. 
Donc, vous avez intégré dans un premier temps 20 millions d’euros au niveau du résultat. 
Et voilà, c’était un peu le bilan, qu’est-ce qu’on peut tirer de cet exerce qui s’achève 
finalement. On se prononce sur la DM n°1, mais c’est le résultat d’un exercice qui est sous 
tendu sur l’arrière. Voilà, ce que je souhaitais dire.  
 
L DEGALLAIX 
Merci. 
Donc sur la délibération 11, ne prennent pas part au vote Monsieur Audegond, Monsieur 
Martinez, Monsieur Koller, Monsieur Di Vita, Madame Leclercq. 
Donc je propose de voter la 9, la 10, et la 11 de façon conjointe. 
Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
  

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 

10. Décision modificative n° 1 Budget annexe centre aquatique  
L DEGALLAIX 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 

 
11. Décision modificative n° 1 Budget annexe Parcs de stationnement   

L DEGALLAIX 
 

Délibération adoptée par 33 voix pour et 5 non participations au vote (M. AUDEGOND, M. 
KOLLER, M. DI- VITA, M. MARTINEZ, Mme LECLERCQ) 
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12. Régularisation comptable   

L DEGALLAIX 
Régularisation comptable sur la 12 suite à un contrôle de la CRC sur l’acquisition faite en 
93 sur un terrain à la Briquette par l’Office Public d’Aménagement et de Constructions du 
Nord. Il faut constater maintenant l’absence d’obligation de remboursement de la 
collectivité sur cette opération, et effectuer les démarches nécessaires pour la clôture et 
l’apurement de ce compte.  
Pas de remarque particulière ? Je suppose.  
 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 

 
13.  Subvention en soutien aux populations suite au séisme qui a frappé le Maroc  

L DEGALLAIX 
Une subvention en soutien aux populations suite au séisme qui a frappé le Maroc, nous 
avons une association locale sur le quartier de la Cité des Jardins et du Faubourg de 
Cambrai qui se mobilise fortement sous l’impulsion de son Président, Monsieur Marfoud 
Mérabet, qui fait un travail remarquable avec d’ailleurs la ville de Marly également, et ils 
nous ont sollicités pour pouvoir les accompagner dans les démarches, notamment sur 
l’achat de bungalow pour pouvoir reloger une partie des gens qui se retrouvent 
aujourd’hui encore un peu isolés, nous avons souhaité, comme nous le ferons à l’agglo 
lors de notre conseil communautaire de la semaine prochaine, apporter un soutien local, 
le soutien de l’agglo se fera au national pour accompagner celles et ceux qui œuvres et 
qui sont d’ailleurs au moment où je vous parle au Maroc et qui nous font parvenir 
régulièrement des vidéos pour montrer le travail remarquable qu’ils effectuent là-bas. Je 
propose de les accompagner au travers de cette subvention de 5000€. 
Je pense que tout le monde sera d’accord pour cette initiative locale ? Je vous remercie 
pour cette belle unanimité.  
  

Délibération adoptée par 39 voix pour 
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III CONVENTIONS      

 
 

14. ORT – Convention cadre « Chapeau » élargissant le périmètre ORT à la commune de 
Condé sur l’Escaut  
L DEGALLAIX 

L’Agglo nous demande de valider une convention cadre qui élargit le périmètre de l’ORT à 

la commune de Condé sur l’Escaut. Je pense que tout le monde sera d’accord. 

Didier Rizzo ne prend pas part au vote.  

Oui allez-y.  

 

Q OMONT 

Je trouve que c’est très bien d’étendre le périmètre de... pour la revitalisation du 

territoire à Condé, mais pourquoi faire exactement ? Est-ce que à un moment donné on 

se posera la question de l’extension sans fin des zones commerciales, de celle d’Aulnoy 

en limite avec Trith, de celle du Mont Houy même à Saint Waast ou à la Briquette où on 

déroule le tapis rouge à Lidl et Action, parce que c’est quand même ce type de 

commerces et ce type de zones qui tuent les centres-Villes, et les centres-bourgs, et il me 

semble que la politique c’est un peu celle du pompier pyromane, on étend des zones et 

puis ensuite, on se dit il n’y a plus de commerce dans le centre-ville. Est-ce que l’on se 

pose vraiment ces questions-là ? 

 

L DEGALLAIX 

Je ne me positionnerai pas sur bien évidemment ce que souhaite faire la commune de 

Condé sur Escaut dans le cadre de l’élargissement de ce périmètre, mais en tout cas, moi 

je donne un avis favorable pour leur donner les moyens en tout cas de développer leurs 

commerces de centre-ville dans les meilleures conditions possibles et de profiter de l’aide 

nationale sur le sujet avec les vertus que l’on a connues sur la ville de Valenciennes, je 

leur souhaite le même succès. 

Donc, Didier Rizzo ne participe pas au vote. 

Y-a-t-il des votes contre ? des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Délibération adoptée par 38 voix pour 

 
15. Signature d’un contrat d’objectifs avec la Médiathèque Départementale du Nord 

L DEGALLAIX 

Nous avons ensuite une série de conventions tout d’abord avec la médiathèque 

départementale du Nord. Bon, ils nous ont sollicités depuis très longtemps, en terme 

d’ingénierie et sur les logiciels etc… Je pense que l’on pourra avoir un regard un peu 

pertinent de la part du Département sur le sujet, c’est la raison pour laquelle, après de 

nombreuses demandes, nous avons répondu favorablement aux sollicitations de la 

Médiathèque Départementale et nous vous proposons de signer avec eux le contrat 

d’objectifs. Oui. 
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L TROADEC 

Le document qui nous a été transmis un petit peu étrange quand même parce qu’il y a 

des plans… Alors je ne sais pas si c’est un document préparatoire qui n’a pas été remis à 

jour, mais on aurait bien aimé connaitre l’état des choses et les objectifs à atteindre.  

 

L DEGALLAIX 

Ils n’ont que ce type de convention pour les communes de moins de 10 000, voilà, donc il 

y a un certain nombre de demandes pour lesquelles nous n’avons pas à répondre puisque 

mettre un personnel de catégorie A, on en a déjà 2 à la Médiathèque, donc on y répond 

largement. On a signé vraiment pour avoir leur vision, leur appui logistique, sur 

l’évolution de l’ensemble des process, des logiciels, bon voilà, pour le reste on n’est pas 

sur un niveau de d’une Médiathèque de 5 ou 6000 habitants. On est structuré pour 

répondre à la majorité des demandes. Donc, c’est vraiment une convention d’usage, on 

ne répondra aux objectifs, mais on va vraiment tisser un lien partenarial pour faire 

évoluer un petit plus notre Médiathèque et une des missions qui est la nôtre c’est de la 

mettre en réseau avec un certain nombre d’autres Médiathèques et là, c’est là où le 

conseil Départemental peut nous donner un coup de main sur le sujet. Voilà, c’est 

vraiment l’objet de cette délibération.  

Donc pas de vote contre ou d’abstention ?  

Je vous remercie.  

 

Délibération adoptée par 39 voix pour 

 

 
16. Convention de subventionnement à la BGE (Boutique de Gestion Espace)   

L DEGALLAIX 

Une convention de subventionnement pour aider la BGE comme nous le faisons à 

l’implantation de commerces nouveaux, à hauteur de 3 000 € par commerce ; et nous 

proposons de renouveler cette enveloppe à hauteur de 50 000 € pour l’ensemble des 

ouvertures qui pourraient avoir lieu sur l’année 2024.  

Didier Rizzo, là aussi ne participe pas à cette délibération. Tout le monde est d’accord 

pour reconduire le dispositif ?  

Oui. 

 

L TROADEC 

Moi j’ai quand même une question, à chaque fois je m’interroge un peu je trouve que 

c’est une bonne approche des choses, mais sur la modestie des sommes et la faiblesse 

des critères, enfin, Monsieur Omont en a parlé, le fait qu’il n’y ait aucun critère qui 

apparaisse sur la sélection des dossiers, comment, puisque l’on voit que des commerces 

ouvrent puis ferment, alors on peut se satisfaire d’un simple turnover mais est-ce que ça 

ne serait pas bien peut-être de sélectionner, et peut-être de donner un peu plus d’argent.  
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L DEGALLAIX 

Mais vous ne voyez que la face cachée de l’iceberg, vous n’avez pas lu la délibération 

puisque c’est une convention avec la BGE et que nous sommes plusieurs acteurs autour, 

Valenciennes attractive, BGE, Ville de Valenciennes, et que ce dispositif fonctionnait sans 

la ville de Valenciennes, comme il fonctionne dans beaucoup de communes sans 

l’implication de la ville et que nous sommes allés au-delà de ce qui existait, ce qui fait 

qu’on arrive parfois même à des accompagnements quasiment à 90 % sur l’installation, 

avec des critères bien pointus, des jurys qui se réunissent très régulièrement, tout ça 

n’est pas fait à la légère mais même si je suis d’accord avec vous, il y a un micro climat à 

Valenciennes pour dire que le commerce se porte finalement un peu moins mal 

qu’ailleurs, ça n’empêche qu’il faut rester vigilant, que les problèmes de pouvoir d’achats 

restent compliqués, et que des commerces ouvrent, ferment, on a cette chance à 

Valenciennes, c’est d’avoir quasiment une réouverture dans la foulée des fermetures ce 

qui n’est quand même pas le cas partout et nous allons pouvoir à nouveau annoncer que 

nous avons un linéaire de quasiment 600 mètres à l’entrée de la rue de Famars jusque 

chez Pandora où nous n’aurons aucun commerce vacant, ce qui est un exploit quasi 

unique en France, et d’ailleurs, vous savez la tenue des assises nationales de centres-villes 

qui se tenait pour la première fois dans une ville de moins de 100 000 habitants, je pense 

ne sont pas dû au hasard ou à la sympathie qu’avait les membres du comité directeur 

pour le Maire de Valenciennes et son adjoint au commerce, mais bel et bien pour le 

travail qui est effectué. Donc, sur cette convention BGE, il y a des critères, et nous 

sommes un des nombreux partenaires qui favorisons l’accès au commerce en centre-ville 

et je pense que nous pouvons nous en réjouir.  

Tout le monde est d’accord pour cette subvention.  

Je vous remercie. 

 

 

Délibération adoptée par 38 voix pour  

 

 
17. Approbation de l’avenant n°1 à la convention de co-maitrise d’ouvrage pour la 

réalisation des travaux de construction d’un bâtiment de police municipale, d’un centre 
de supervision urbaine et d’un hôtel de police nationale, comprenant un stand de tir, 
sur le site de Forgeval et autorisation de Monsieur le Maire à le signer    
L DEGALLAIX 

C’est l’approbation d’avenant sur la construction de l’Hôtel des polices. L’ensemble des 

jurys s’étant réuni nous avons validé, modifié et intégré l’ensemble des augmentations 

budgétaires sur les différentes remarques qui avaient été faites par les services de l’Etat, 

intégrer l’ensemble des évolutions budgétaires pour terminer sur un projet qui sera 

notifié cette semaine à hauteur de 37 millions d’euros pour l’Hôtel des polices. C’est 

l’objet de cette délibération. On reviendra bien évidemment très souvent puisque vous 

aurez les avenants 2 – 3 – 4 – 5 au fil de l’avancée de ce dossier. Et il y aura un nouvel 

échéancier aussi, puisque nous devons signifier à l’intérieur les remboursements 
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également de l’Etat etc… et caler avec eux, parce que je rappelle que la ville ayant la 

maitrise d’ouvrage déléguée, fait les avances de fonds et se fait rembourser par l’Etat, 

donc nous aurons un nouvel échéancier qui vous sera proposé dans un conseil municipal 

prochain, lorsque nous aurons défini avec l’Etat la nature et le rythme de ces 

remboursements.  

 

N LORETTE 

Inaudible. 

 

L DEGALLAIX 

Quand vous rajoutez les surfaces complémentaires, pour le bien être des agents, quand 

vous faites des modifications d’usages, forcément ça a un cout et puis vous rajoutez la 

hausse des matières premières entre le moment où vous lancez l’appel d’offres et la 

réalité, vous avez 5 millions de plus.  

Mais soyons heureux que l’Etat malgré l’augmentation ait quand même validé le fait de 

maintenir ce commissariat en centre-ville, il y a des endroits où il y a une augmentation 

un peu moins importante et ils ont arrêté le projet. Donc, je pense que l’on peut s’en 

réjouir. 

 

N LORETTE  

Depuis le temps qu’on l’attend, le nouveau commissariat, ça serait dommage.  

 

L DEGALLAIX 

C’est pour ça… je ne vous propose pas une holà pour voter cette délibération mais on 

n’est pas loin.  

Bien des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

Délibération adoptée par 39 voix pour 

 

 
18. Convention cadre avec la Ville de le Cateau-Cambresis pour l’utilisation d’un stand de tir    

L DEGALLAIX 

Une convention cadre avec la ville du Cateau Cambrésis pour l’utilisation du stand de tir, 

toujours pour nos policiers municipaux, qui maintenant pourront aller s’entrainer à 

Cambrai plutôt que d’aller sur Roubaix. 10 € au lieu de 120 €, et la possibilité de revenir 

une fois les séances terminées. Je pense que tout le monde sera d’accord pour permettre 

cette facilité à nos agents et le gain financier qui y est associé. 

Pas de vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  

 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
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19. Convention de partenariat entre la ville et l’Etat relative à la vidéoprotection 
« convention belvédère » 
L DEGALLAIX 

Une convention entre la Ville et l’Etat relative à la vidéoprotection, la convention 

belvédère à la demande de l’Etat puisque le commissaire central souhaite maintenant 

qu’il y ait un regroupement de l’ensemble des CSU sur Lille lorsqu’il y a des 

manifestations d’envergure. Ça ne change rien, ces transferts sont payés intégralement 

par l’Etat et la Ville et le CSU gardent la main bien évidemment sur l’ensemble des 

images, mais lorsqu’il y a des manifestations plus importantes, ça donne la possibilité à 

l’Etat central et notamment au commissaire central de Lille et au Directeur de Sécurité 

publique d’avoir l’ensemble des images de Valenciennes. Ils feront exactement la même 

chose avec les autres communes dotées d’un centre de supervision urbain. 

Pas de remarque particulière ? Oui. 

 

L TROADEC 

Vous parlez de la convention Belvédère, est-ce que vous pourriez rappeler le cadre légal 

dans lequel se transfère les images à un lieu, est-ce que s’est lié aux avancées de la loi 

sécurité globale ?  

 

L DEGALLAIX 

Non. 

C’est le souhaite de la directrice régionale de zone de bénéficier de l’ensemble des 

images lorsqu’il y a des manifestations d’envergures qui se passent sur le territoire pour 

être réactif s’il y a besoin d’envoyer des brigades complémentaires à tel ou tel endroit 

parce que ça se passe mal. Ça ne change rien au fonctionnement ici puisque nous 

continuerons d’organiser avec la police municipale et la police nationale la gestion de la 

sécurité sur notre territoire lors de manifestation spécifique, mais il y a un souhait de 

l’Etat de récupérer l’ensemble des images vidéos, tout ça dans un cadre légal qui est 

piloté bien évidemment entre la Préfecture, le Ministère de l’Intérieur, et les villes ou 

Agglo concernées.  

Donc, Salvatore Di Vita, Guy Marchant, Didier Rizzo, Jeannine Noiret et Elisa Caudrelier ne 

prennent pas part au vote. 

Des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

  

Délibération adoptée par 33 voix pour et 4 non participations au vote (Mme NOIRET, M. 

MARCHANT, M. DI- VITA, Mme CAUDRELIER) 
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20. Convention de dépôt de biens archéologiques mobiliers entre le musée de Valenciennes 
et l’Etat  
L DEGALLAIX 

La convention de dépôt de biens archéologiques mobiliers entre le musée de 

Valenciennes et l’Etat. Bon pas de remarque particulière ? Je pense que tout le monde est 

d’accord ? Je vous remercie.  

Oui.  

 

L TROADEC 

On n’a pas souvent l’occasion de se parler, donc, j’en profite. J’aurai bien aimé moi avoir 

les inventaires, quels sont les objets concernés dans cette délibération. Ce n’est pas 

extrêmement clair.  

 

L DEGALLAIX 

On vous enverra ça par courrier. Pas de courrier. Pas de souci. 

 

L TROADEC 

Parce que quand même il est stipulé que la Ville a évidemment un devoir de 

conservation, donc, moi je me demandais un peu dans quel cadre on est là aussi, en 

sachant les mésaventures des œuvres qui étaient entreposées au Musée de 

Valenciennes, est-ce que s’est lié à ça ou pas ? 

 

L DEGALLAIX  

On vous enverra la liste. 

Bien délibération suivante.  

 

Délibération adoptée par 39 voix pour 

 

 
21. Convention de partenariat entre le Pôle Lecture Publique et le Phénix 

L DEGALLAIX 

C’est une convention de partenariat entre le Pôle Lecture Publique et le Phénix, le Phénix 

qui poursuit un certain nombre de ses actions et notamment sur la lecture publique mis 

en place par l’agglomération de Valenciennes Métropole. 

Patrick Roussiès, Bernard Moreau et Arnaud L’Herminé, ne prennent pas part au vote sur 

cette délibération.  

Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

 

Délibération adoptée par 36 voix pour et 1 non-participation au vote (M. MOREAU) 
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IV AMENAGEMENT URBAIN  

 
22. Approbation de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre la commune 

de Valenciennes et la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole pour 
l’aménagement des espaces publics du quartier de l’Avenue de Liège  
L DEGALLAIX 
Délibération concernant l’approbation de la convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage entre la commune de Valenciennes et l’Agglomération pour l’aménagement à 
venir de l’Avenue de Liège. L’agglomération intervient sur toute la partie assainissement 
et nous aurons nous à intervenir ensuite sur la partie travaux, c’est l’acte 1 qui est en 
train de se mettre en place et donc, nécessité de conventionner avec l’agglo pour lui 
permettre de réaliser les travaux d’assainissement sur cette avenue de Liège 
prochainement réhabilitée. 
Oui. 
 
N LORETTE 
Oui, ces projets d’aménagement de l’avenue de Liège me rappelle l’abandon de la ligne 
de tram vers Quiévrain en 2007. Votre prédécesseur, Dominique Riquet, avait d’ailleurs 
dit à l’époque que c’était une erreur qu’on allait regretter. A défaut de tram vers la 
Belgique, pourquoi ne pas remettre en service la ligne de tram Valenciennes Mons, et pas 
seulement pour le ferroutage mais aussi pour les voyageurs.  
Voilà un projet transfrontalier qui a du sens pour fluidifier les mobilités entre nos deux 
pays, et voilà qui serait un projet européen concret et intéressant.  
 
L DEGALLAIX 
Merci. 
 
L TROADEC  
Moi ma question portait plutôt sur les travaux qui viennent de se dérouler Avenue de 
Liège puisque j’y réside. Ils sont compris là parce que j’avais un sentiment que c’était déjà 
des travaux d’assainissement ? 
 
L DEGALLAIX 
Nous avons démarré les travaux d’assainissement, mais je vous rappelle que nous ne 
nous contentons pas de faire l’avenue de Liège, nous allons faire l’avenue de Liège plus 
un certain nombre de voiries à côté, on a 13 ou 14 voiries qui vont être réalisées. Que 
pour ce faire, il y a un certain nombre de sondages qui sont réalisés, c’est ce qui a été fait, 
c’est la première partie, pour donner une cohérence et ensuite organiser le cheminement 
des travaux qui seront à y réaliser et nous allons entrer dans la phase maintenant 
assainissement changement des tuyaux etc… beaucoup plus lourde, parce que l’idée là, 
un fois les sondages, parce que ce qu’on a vu là c’est rien, ce qui va arriver après est 
beaucoup plus impressionnant puisqu’on remet le réseau complétement à niveau pour 
les 30 ou 50 prochaines années. 
 
L TROADEC 
Donc, là c’était juste des sondages ? 
 
L DEGALLAIX 
Les premiers sondages. 
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Et une fois que ça sera fait l’assainissement sera terminé on réunira les riverains en 
réunion publique pour présenter l’avancée des projets, et la présentation des projets.  
Bien des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 

 

 
 
23. Procédure d’état d’abandon – acquisition d’immeuble 

L DEGALLAIX 
Procédure d’état d’abandon, on continue de faire l’acquisition d’un certain nombre 

d’immeubles pour poursuivre ce dispositif.  

Pas de remarque particulière je suppose ? de vote contre ou d’abstention ?  

Je vous remercie. 

 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 

 

24. Renouvellement de la convention opérationnelle NPNRU Chasse Royale, Avenue de 
Denain 
L DEGALLAIX 
Le renouvellement de la convention opérationnelle NPNRU sur Chasse Royale, et 

l’Avenue de Denain, là idem, on continue d’avancer sur la transformation de ce quartier.  

Pas de remarque particulière, de vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  

Délibération adoptée par 39 voix pour 
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V ANRU 

 
 

25. Approbation de la création et réalisation de la Zone d’Aménagement Concertée dans le 
cadre de la requalification de l’Entrée Nord de l’agglomération Valenciennoise   
L DEGALLAIX 
L’approbation de la création et réalisation de la Z.A.C. dans le cadre de la requalification 

de l’Entrée Nord, c’est la première délibération.    

Délibération adoptée par 39 voix pour  
 

 
 
 

26. Avenant au contrat de Projet Partenarial d’Aménagement (PPA) relatif à la 
restructuration de l’Entrée Nord de Valenciennes  
L DEGALLAIX 
La seconde délibération c’est un avenant au contrat de projet partenarial 

d’aménagement relatif à cette restructuration de l’entrée Nord qui intègre l’intervention 

de financière de l’Etat à hauteur de 5 millions d’euros. Je rappelle que nous avons mis à 

contribution l’Etat à hauteur de 25 millions d’euros, elle a répondu positivement et dès 

2023 elle donne sa contribution à hauteur de 4 millions 3 ; c’est l’objet de cette 

délibération, cet avenant au PPA. 

Oui allez-y.  

 

N LORETTE 

XX Valenciennes qui appelle, enfin voilà qui mérite quand même discussion, c’est un 

projet ambitieux, il va vraiment bouleverser le visage de cette entrée de ville et aussi les 

différents quartiers voisins. C’est l’opportunité aussi de réaliser un aménagement du 

21ième siècle qui soit beau et qui réponde aux enjeux climatiques et environnementaux y 

compris en terme de mobilité alternative à la voiture. Et j’ai quelques interrogations 

concernant les différents pôles tertiaires. OK pour des surfaces denses et verticales mais 

attention avec le télétravail, les entreprises publiques comme privées, ne sont plus si 

friands d’espace de bureau. Exemple du quartier de la défense à Paris déserté qui est en 

train de se réinventer. Penser alors concilier travail et loisirs. J’ai également plusieurs 

questions concernant les rapatriés. Pour faciliter l’accès au centre hospitalier il est 

envisagé sa démolition alors que cette cité a été réhabilitée il y a peu de temps. Combien 

de logements sont concernés ? 

Deuxième question, le marché locatif est super saturé comme je le disais tout à l’heure en 

raison des difficultés d’accès à la propriété. Il est très difficile de se loger pour de 

nombreux ménages, en raison de la rareté des locations et des prix des loyers très élevés. 

J’aimerai avoir des précisions concernant le nombre de constructions de logements et 

quid également de la mixité sociale. 

Troisième question, n’est-ce pas l’occasion de relier l’hôpital au tram ce vaste projet de 

réaménagement. 
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Quatrième et dernière question, par rapport à ce projet vraiment vaste et complexe, ce 

n’est pas si simple d’associer les habitants et pour les habitants de se l’approprier. 

Qu’envisagez-vous pour qu’il soit davantage acteurs, les habitants notamment de ces 

quartiers.  

 

L DEGALLAIX 

Je répondrai de façon globale.  

 

N LORETTE 

Oui, il y a déjà eu des réunions, je sais… 

 

L DEGALLAIX 

Non, non non pas beaucoup, très peu, il y a eu une enquête publique, mais on en 

reviendra après. Allez-y. 

 

L TROADEC 

Ma question c’était sur le fait qu’il n’y a pas l’air d’avoir de l’argent européen du tout 

dans ce projet, ça m’étonne toujours puisqu’il y a quand même des réhabilitations et 

comment se fait-il qu’il n’y ait pas du tout de fonds européens engagés ; après moi, je 

rejoins un peu, enfin j’ai l’impression qu’il y a quand même une grosse prise de risque 

dans ce projet, enfin c’est très bien d’avoir de l’ambition, mais marketing des territoires, 

on nous parle de grands comptes, quelque chose qui a l’air d’être extrêmement 

ambitieux, enfin moi je comprends, qu’il ressemble un peu à ce que l’on voit en Flandres, 

avec quelque chose qui soit très polyvalent et qui attire vraiment des investissements 

conséquents de grandes entreprises, mais est-ce que ça va marcher, moi c’est un peu ça 

ma question.  

 

L DEGALLAIX 

Alors, on va commencer par s’excuser d’avoir de l’ambition pour ce territoire, mais on en 

a depuis des années, pardon de vouloir tirer ce territoire vers le haut, on n’a peut-être 

pas la même vision sur le sujet, et je crois qu’on a plutôt réussi ce qu’on avait entrepris. 

Oui, c’est un projet ambitieux, qui est de nature à changer radicalement cette entrée de 

ville qui était pensée, qui a été conçue pour lequel l’Europe a été sollicitée, on n’entre pas 

dans les critères, vous savez que les fonds européens se raréfient terriblement c’est la 

raison pour laquelle nous avons fait appel à l’Etat qui nous a accompagné, mais on a 

quand même un ou deux dossiers sur lesquels on  pourrait peut-être réussir à trouver une 

clé d’entrée et faire intervenir l’Etat et on y reviendra régulièrement c’est un projet au 

long court, donc on aura l’occasion d’y revenir, projet sur lequel effectivement nous 

avons associés les habitants depuis le début, enfin il y a des réunions publiques qui ont 

été faites en veux-tu en voilà, des rencontres chez les habitants, on doit être à la sixième 

ou septième réunion publique, l’enquête publique a été menée, elle n’a pas amené de 

commentaire particulier de nature à changer la nature du projet. Les habitants sont 

associés y compris ceux de la cité des Rapatriés, sur laquelle on a déjà trouvé des 

solutions de relogement, avec qui on a déjà calé les rendez-vous de relogements, les lieux 
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de relogements et de calendriers dans lequel tout cela devrait se faire ; bon c’est un vrai 

travail partenarial qui est réalisé, qui permettra effectivement vous l’avez dit, cette voie 

d’accès rapide à l’hôpital qui est ô combien nécessaire pour les véhicules de secours et 

pas que, sur une entrée qui est congestionnée qui ne ressemblera plus du tout à ce à quoi 

elle ressemble aujourd’hui avec l’’acte 1 qui va démarrer très prochainement, qui est le 

déplacement de la bretelle d’autoroute là aussi qui répond d’ailleurs à une demande très 

forte des habitants de la Plaine qui avaient à proximité cette entrée d’autoroute, elle va 

être décalée, ce qui va permettre aussi avec un mur anti bruit de limiter fortement les 

désagréments et puis rendre cette entrée de ville beaucoup plus végétale qu’elle ne l’est 

aujourd’hui, elle est très minérale en favorisant bien évidemment un certain nombre de 

déplacements en vélo, et pour favoriser la sécurité également des piétons, ce qui n’est 

pas le cas aujourd’hui. Vous rassurer sur ce qu’on va y mettre, ce n’est pas des bureaux, 

on ne va pas mettre des bureaux pour mettre des bureaux. Il va y avoir, et il y a eu 

d’ailleurs, un gros travail partenarial qui est mené avec l’hôpital puisque l’hôpital a besoin 

de se développer, vous le savez, et il a besoin de se développer in situ sur des missions 

essentielles compte tenu des indicateurs toujours très défavorables malgré tous les 

efforts qui peuvent être menés sur notre territoire pour prendre en charge le plus 

rapidement possible et dans les meilleurs conditions possibles nos populations. 

Et, pour ce faire, on travaille le projet demain du château Désandrouin qui est un acte 1, 

qui permettra de libérer une partie des plateaux en interne et permettre à l’Hôpital de se 

développer, et puis il y a un certain nombre de missions qui ne sont pas forcément 

nécessaire in situ pour l’Hôpital, je pense à la blanchisserie je pense aux services de 

pharmacie, et bien tous ces services-là vont être sortis de l’Hôpital, on va récupérer des 

m² qui vont permettre de mettre des plateaux d’interventions rapides de chirurgie 

cardiaque ou autre directement sur l’Hôpital et bien les bureaux qui seront installés  ne 

sont pas des bureaux, se seront des zones d’activités, d’où la création de la ZAC avec la 

blanchisserie, avec encore une fois la pharmacie, enfin il y a d’autres actions qui seront 

menées de manière à libérer le maximum de mètres carrés in situ on ne peut plus 

développer l’Hôpital sur site, et donc on essaie de trouver, d’être inventifs et ingénieux 

sur le sujet, l’opportunité que présente la réhabilitation de l’entrée Nord va nous 

permettre de régler une partie du développement de cet hôpital que nous avons par 

ailleurs accompagné auprès de l’ARS puisque c’est une opération tiroir. Une fois que tout 

cela sera fait nous avons déjà obtenu de l’ARS un accompagnement financier sur 

l’ensemble des projets, je rappelle 340 millions d’euros d’investissement programmé 

pour l’Hôpital sur un plan  à 10 ans et pour lequel nous avons obtenu un accord 

d’agrément à hauteur de 80 millions d’euros pour accompagner ces nécessaires travaux 

in situ pour cet hôpital, donc, tout cela a été pensé, ambitieux oui ! parce que ça doit 

l’être compte tenu de l’ampleur de ce que on va y mettre ; est-ce ça marchera, on le fait 

pour que ça fonctionne et on mettra en tout cas toute notre énergie pour faire en sorte 

que ça se passe au mieux.  

Oui, une dernière intervention. 
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Q OMONT 

Ce n’est pas une intervention, c’est une question très pratique. Des habitants de la Plaine 

m’ont demandé quand était la dernière réunion de concertation, il me semble qu’il y en a 

une enfin j’ai dit que j’allais poser la question. Il y a une dernière réunion de concertation 

qui est prévue ? 

 

L DEGALLAIX 

Je pense qu’on en fera une ou deux.  

Dès que l’on a le planning de transformations, de modifications de la bretelle d’autoroute 

et puis les prochains travaux qui vont les impacter. 

 

Q OMONT 

Ah oui, donc, ce n’est pas fixé encore. 

 

L DEGALLAIX 

Ah non ce n’est pas fixé encore. Ils seront prévenus comme ils le sont à chaque fois, plus 

on est nombreux, la salle de Plaine est pleine d’ailleurs à chaque fois, c’est le cas de le 

dire. Les gens sont très intéressés et très pro actifs sur le sujet. Même si ça dévie à la fin 

comme à chaque fois sur les problèmes de poubelles ou sur le stop, ou sur le non-respect, 

ou sur le voisin qui fait du bruit, ça a au moins ce mérite. 

Bien je vous propose de voter ces deux délibérations de façon conjointe, donc, la 25 et la 

26. 

Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 

  

 

Délibération adoptée par 39 voix pour  
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VI OPERATIONS IMMOBILIERES  

 
 
 
 

27. Acquisition auprès de la SCCV LE DOMAINE du terrain cadastré AB n° 824 sise avenue de 
Denain à Valenciennes 
L DEGALLAIX  

L’acquisition auprès de la SCCV LE DOMAINE du terrain cadastré sise avenue de Denain 

840 m² à l’euro symbolique pour préserver un petit espace vert dans cet endroit-là, je 

suppose que tout le monde est d’accord ? 

Délibération adoptée par 39 voix pour  
 

 
28. Acquisition du garage situé 48 rue Lomprez à Valenciennes – parcelle cadastrée Z n° 782 

et droits indivis dans le passage commun cadastré Z n° 780 
L DEGALLAIX  

Idem sur l’acquisition d’un garage au 48 rue Lomprez justement dans le cadre des travaux 

de réaménagement de l’entrée nord. On est déjà propriétaire d’un certain nombre de 

garages dans ce coin-là. Madame Laurent Delfosse nous propose de vendre pour 2000€ 

son garage, elle nous propose d’en faire l’acquisition, je suppose que tout le monde est 

d’accord aussi ? 

Délibération adoptée par 39 voix pour  
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VII REGULARISATIONS FONCIERES   

 
 

29. Classement de la parcelle A n° 250 sise rue Chasse Saint Roch à Valenciennes dans le 
domaine public communal 
L DEGALLAIX 
Le classement de la parcelle 250 sur la Chasse Saint Roch dans le domaine public 
n’appelle je pense pas de commentaire non plus ? 
Je vous remercie. 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
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VIII ADMINISTRATION GENERALE  

 
30. Construction d’un parking silo Boulevard des Alliés à Valenciennes (friche Forgeval) – 

Procédure de passation d’un marché public global de performance – Constitution du 
jury  

L DEGALLAIX 
La construction du parking, il nous faut constituer le jury. Je vous propose de mettre dans 
ce jury Monsieur Gualano, Monsieur Marchant, Monsieur Chartin, Madame Lambert et 
Monsieur Deloge, c’est-à-dire la même composition que la CAO. Tout le monde est 
d’accord ? Je vous remercie.  
 

Délibération adoptée par 39 voix pour  
 

 
 

31. Adhésion à l’ADOPTA pour une gestion pluviale optimisée   
L DEGALLAIX 
L’adhésion à l’adopta pour une gestion pluviale optimisée propose d’adhérer, les services 
ont rencontré plusieurs fois les membres de cette association et Régis Dufour Lefort aussi. 
350 € par an pour travailler en lien avec cette association. 
Je suppose que tout le monde est d’accord ?  
Oui allez-y. 
 
L TROADEC 
Je suis tout à fait d’accord, juste je me dis quand je vois qu’ils proposent, ce qui est une 
tendance dans les villes, les aménagements enterrés pour les eaux pluviales pour 
approvisionner en fait tout simplement les arbres en eaux. Est-ce que ce genre de 
préconisations on peut encore espérer les intégrer dans les boulevards de Valenciennes ? 
 
L DEGALLAIX 
L’idée c’est de modéliser avec eux un certain nombre de choses sur les problématiques de 
ruissèlements d’inondations etc… et de voir comment sans ouvrir complètement les 
entrailles de la ville, trouver les systèmes qui nous permettent d’être plus efficaces et 
efficients sur le sujet, la période nous y oblige et on est sensible d’où la volonté de 
s’adjoindre une structure qui a une expérience assez conséquente sur le sujet. Vous voyez 
qu’on a envie de bien faire et qu’on essaie de progresser, on ne le fait pas seul, et on le 
fait avec les partenaires référencés sur le sujet, donc ce sera un des points à voir avec eux. 
Mais rassurez-vous, Régis Dufour Lefort veille au grain sur ces sujets.  
Tout le monde est d’accord pour cette adhésion ?  
Je vous remercie.   
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
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32. Modification des règlements de fonctionnement des Etablissements d’Accueil du Jeune 

Enfant (EAJE)  
L DEGALLAIX 
La modification des règlements de fonctionnement des Etablissements d’Accueil du Jeune 
Enfant c’est la CNAF qui a modifié un certain nombre de ses critères pour se mettre en 
conformité avec les souhaits de l’Etat et donc, et bien voilà par capillarité on nous 
demande de faire quelques modifications que vous trouvez à l’intérieur de cette 
délibération.  
Pas de remarque particulière sur cette délibération je suppose ? Je vous remercie.  
 

Délibération adoptée par 39 voix pour  
 

 
 

33. Dénomination de rues quartier de la Chasse Royale   
L DEGALLAIX 
Dénomination de nom de rues dans le quartier Chasse Royale. Il est proposé de baptiser 
deux rues nouvellement créées. Rues situées entre la rue Lomprez et la rue Emile Zola, il 
est proposé de donner le nom de Marie CURIE et Marguerite YOURCENAR à ces deux 
rues.  
Y-a-t-il des remarques, des votes contre ou des abstentions ? Je vous remercie.   
 

Délibération adoptée par 39 voix pour  
 

 
 

34. Dénomination de voirie – Rue Pierre de la Roque   
L DEGALLAIX 
Dénomination de la voirie Rue Pierre de la Roque, là c’est un nom d’homme, je suis 
désolé, mais c’est Saint Saulve qui nous fait cette proposition sur une rue qui est très 
proche de notre territoire et elle propose de la dénommer Rue Pierre de la Roque. Bon ils 
nous ont gentiment demandé notre avis, je propose qu’on laisse la possibilité de baptiser 
cette rue ainsi. Pas de remarque particulière ?  
 

Délibération adoptée par 39 voix pour  
 

 
 

35. Dates de dérogation au repos dominical – Année 2024  
L DEGALLAIX 
Dates de dérogation au repos dominical comme tous les ans pour l’année 2024, l’Union 
du commerce, la fédération des commerçants se sont réunis et proposent un certain 
nombre de dates, vous avez les dates dans la délibération, 7 janvier, 14 avril, 30 juin, 6 
octobre, 24 novembre et un certain nombre de dates en décembre. Didier Rizzo ne 
participe pas à cette délibération.  
Il y aura des abstentions ? Contre ? Abstention ou vote contre ? Donc 1 vote contre.  
 

Délibération adoptée par 37 voix pour et 1 voix contre (Mme LORETTE) 
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36. Acceptation du don d’un tableau par M. Nogacki   
L DEGALLAIX 
L’acceptation du don d’un tableau par M. Nogacki fils, qui nous fait part de son souhait de 
céder à la ville un tableau de Maurice Ruffin, la Bibliothèque des Jésuites, avec 2 – 3 
conditions tout à fait acceptables, que ce bien soit effectivement exposé dans la 
bibliothèque des Jésuites, et qu’il y ait une petite mention en hommage à sa maman, tout 
à fait recevable. Tout le monde est d’accord pour ce don ? Je vous remercie.   
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 
 

37. Election de la commission d’appel d’offres suite à la démission d’un membre titulaire   
L DEGALLAIX 
Démission d’un membre de la commission d’appel d’offres, c’est Didier Rizzo qui 
démissionne de la commission d’appel d’offres. Il est proposé de remplacer Didier Rizzo 
par Patrick Chartin et de composer maintenant la commission par donc Mattéo Gualano, 
Guy Marchant, Patrick Chartin, Fabienne Lambert, et Franck Deloge.  
Merci Monsieur Chartin d’avoir accepté cette proposition.  
Tout le monde est d’accord ? Je vous remercie.  
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 
 

38. Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration 
de l’Ecole Supérieure d’Art et de Désign de Valenciennes (E.S. A.D.)   
L DEGALLAIX 
La désignation des représentants au sein du conseil d’administration de l’ESAD, idem. 
Monsieur Gana et Monsieur Spratbrow intègrent ce conseil d’administration, qui sera 
donc composé maintenant d’Elodie Caron, Valérie Beyrouti, Emilie Leclercq, Maryse 
Dumortier, Elisa Caudrelier, Karim Gana et Maurice Spratbrow. 
Tout le monde est d’accord pour ce conseil d’administration ?  
Abstention, parfait. 

 
 

Délibération adoptée par 35 voix pour et 4 abstentions (M. PRESSOIR, Mme TROADEC, M. 
OMONT, Mme LORETTE) 
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IX RESSOURCES HUMAINES  

 
39. Mise à disposition de personnel municipal auprès de l’Ecole Supérieure d’Art et de 

Design de Valenciennes   
L DEGALLAIX 

 Mise à disposition de personnel municipal auprès de l’Ecole Supérieure d’Art et de Design 
de Valenciennes, même sanction je suppose ?  

 Le fait de mettre à disposition donc pour les fonctions de directeur et de gestionnaire RH 
deux agents de la ville sur des quotités horaires notées dans la délibération, 21 heures par 
semaine et 14 heures par semaine, et d’acter le remboursement des frais par l’ESAD à la 
ville de Valenciennes. Oui. 

 
 N LORETTE 
 XXX d’en arriver là pour l’école d’art qui a toujours été une force motrice pour la ville, 

alors vous allez dire oui, c’est vrai, l’Etat n’est pas au rendez-vous, mais en matière de 
sécurité de police il n’est pas au rendez-vous non plus, on a créé une police municipale, 
vous avec même créé une police de nuit alors que c’est de la compétence régalienne de 
l’Etat. Alors effectivement la sécurité moi-même j’y suis attachée, comme les 
Valenciennois, c’est important, vive le futur commissariat, mais l’école d’art c’est vrai que 
ça ne soulève pas des foules de manifestants, quand elles sont menacées de fermeture, 
mais c’est bien dommage, parce que je pense que l’enseignement supérieur, l’éducation 
artistique, ça contribue aussi à civiliser une société et apaiser nos sociétés, donc, je suis 
vraiment désolée pour le sort de cette grande école.  

 
L DEGALLAIX 
Je transmettrai vos regrets en même temps que les nôtres auprès du DRAC, puisque 
quand même souligner le travail remarquable qu’a fait Daniel Cappelle, dans un premier 
temps mais surtout Valérie Beyrouti, avec l’ensemble du conseil d’administration pour 
trouver un certain nombre de solutions avec Monsieur Dwernicky qui a fait lui aussi un 
travail remarquable pour essayer de trouver des solutions en essayant d’appeler 
notamment vos amis de la porte du Hainaut qui ont refusé parce qu’ils trouvaient que 
c’était pas très intéressant pour eux, comme quoi la culture parfois il vaut mieux en parler 
que de la faire. On a essayé de trouver un certain nombre de solutions, moi aussi je 
regrette l’issue pour cette école mais on ne peut pas dire que nous n’avons pas tout mis 
en œuvre pour essayer de la maintenir à flot, quand il a fallu encore sur cette année 
rajouter les 300 000 € et que l’Etat nous a dit on va vous aider etc… et que finalement à la 
fin on s’est retrouvé avec 60 000 €, le reste pris en charge par la ville et par l’agglo qui ont 
répondu à nouveau présent, parce que le sort des étudiants qui étaient engagés dans les 
cursus et bien nous tenait à cœur et on voulait qu’ils puissent aller au bout de leur 
démarche et donc on a accompagné ça. Je suis triste effectivement pour les élèves qui 
retrouveront un point de chute ailleurs, mais il faut que le DRAC aussi fasse montre d’une 
volonté forte, notamment sur l’option Design, il doit toujours nous proposer une solution 
alternative pour l’option Design qui permettrait de faire une sortie en sifflet qui 
n’impacterait pas ou en tout cas pas aussi fortement que prévu les élèves, nous sommes 
toujours dans l’attente, donc je le redis, et nous le redirons au DRAC, Valérie Beyrouti l’a 
fait à de nombreuses reprises, encore une fois, moi je n’ai pas pour habitude de me 
cacher derrière mon petit doigt quand il y a des choses que l’on porte, on les porte, on 
parlait tout à l’heure des services du SSAD SIAD etc… voilà moi je l’ai porté avec des 
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convictions qui étaient fortes et aujourd’hui d’ailleurs le temps nous donne raison de 
l’avoir fait, quand on voit la manière dont ça se déroule avec les structures associatives, 
Dieu merci ça a permis d’éviter qu’ils partent à la dérivent et ça assure un service de 
qualité auprès de l’ensemble des bénéficiaires, c’est la même chose là-dessus. Voilà, donc 
encore une fois pour régler le problème et éviter que il y ait quelque chose qui se casse 
brutalement, on propose de mettre à disposition du personnel municipal pour que cette 
école puisse continuer, que les élèves ne soient pas pénalisé, puissent aller au bout de 
leur cursus, on aurait bien pu dire ce n’est pas notre problème, l’Etat s’en occupe, et puis 
on aurait une fermeture sèche, et on aurait laissé dans la nature 60 ou 70 élèves, ce n’est 
pas le cas, on a trouvé les solutions alternatives, pour pouvoir mener ça de la meilleure 
des façons possibles, mais je ferai part au DRAC de votre regret qui est un regret partagé. 
Voilà.  
 
N LORETTE 
XXX ça fait 10 ans qu’on a asphyxié l’école, ça fait 10 ans que les budgets sont en baisse, 
ça fait plus de 10 ans que vous avez l’école dans le collimateur je ne sais pas pourquoi. 
 
L DEGALLAIX 
On n’a pas l’école dans le collimateur, pas du tout, c’est tout, on accompagne, on 
demande à l’Etat de faire face à ses missions régaliennes et d’ailleurs on était même un 
peu limite parfois sur des financements croisés sur cette école, donc à un moment donné 
c’est bien de réactualiser les choses et de remettre les choses d’équerre et au moment où 
on veut les remettre d’équerre, et bien c’est là où l’Etat se dit bin nous on se désengage.  
Oui.  
 
L TROADEC 
Alors moi je vais avoir du mal à me taire aussi sur cette question, puisque Valenciennes 
tradition artistique, bin voilà, vous êtes en train de lui faire hara-kiri. Je comprends vos 
problèmes budgétaires, je comprends que 90  étudiants c’est peu, néanmoins l’art a du 
sens quand il est vivant, et la tradition Valenciennoise, les Prix de Rome etc… c’était à 
l’origine la première école des Beaux-arts en France, je trouve que voilà, il y a pour moi 
une faute grave à aller à l’abandonner d’autant qu’on voit que vous êtes passé très vite 
sur la délibération numéro 30, le nouveau parking en silo donc augmentation de 3 
millions d’euros du budget ça ça passe sans problème quoi, alors que les sommes dont on 
parle pour maintenir en vie l’école des beaux-arts c’est quand même pas, ce n’est pas 
grand-chose hein, donc, c’est votre responsabilité et celle de votre équipe mais je pense 
que c’est quelque chose qui est observé bien au-delà de Valenciennes et qui est 
interprété comme un signe très inquiétant comme j’ai pu le dire à d’autres moments, est-
ce que c’est l’art, la culture, le sport, qui vont toujours être une variable d’ajustement, 
c’est la question que l’on peut se poser et c’est assez inquiétant pour la suite.  
 
L DEGALLAIX 
Bien, alors je rappelle quand même parce que vous confondez fonctionnement et 
investissement. On est sur l’investissement d’un côté, et du fonctionnement de l’autre, ce 
n’est quand même pas la même chose, mais c’est quand bien de le rappeler pour… 
 
L TROADEC 
Oui, mais on investit beaucoup dans notre ville, vous privilégiez l’investissement toujours 
sur la…justement la pérennité d’institution dont vous avez la charge. Le Musée est fermé, 
l’école des Beaux-arts de Valenciennes ferme, je le déplore et je pense quand même qu’il 
y avait peut-être d’autres solutions. 
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L DEGALLAIX 
Alors, je vais répondre, si je peux sans que vous me coupiez. En tout cas je vais le faire. 
Oui on investit beaucoup, vous avez raison pardon, pardon, pardon. 7 millions sur la 
médiathèque, 14 sur le Conservatoire, 20 sur le Musée à venir, enfin bon, ça va. Les 
postures de on est derrière les étudiants, les machins etc… bon ça va. Il y a eu d’autres 
écoles d’art qui ont fermés chez vos amis, ça vous ne bougez pas, il y en aura d’autres 
hélas, beaucoup qui vont fermer après Valenciennes, vous verrez, voilà, y compris dans 
des municipalités de votre sensibilité politique, en tout ce qui en reste, donc ça arrivera 
aussi, bon, sur la problématique de la culture, je crois que vraiment on n’a pas à montrer 
nos papiers, et on fait parler et rayonner la culture bien au-delà de Valenciennes, sur 
beaucoup de sujets, et je peux vous dire que ce que les gens retiennent c’est plutôt le 
dynamisme culturel, sportif, l’attractivité de cette ville, et pas la fermeture de l’ESAD qui 
nous heurte tous, on est d’accord, mais je suis désolé, c’est bien de rappeler aussi à l’Etat 
un certain nombre de ses prérogatives, et on va droit dans le mur et moi je ne veux pas 
aller droit dans le mur en questionnant, alors, oui, peut-être que c’est la responsabilité de 
mon équipe, et bien voilà, ça nous permettra de faire 15 pages de tract dans 2 ans sur ce 
sujet-là, puisque vous jugez essentiel, nous on aura d’ici là repensé la politique culturelle 
et on aura trouvé un moyen de la faire briller encore un peu plus différemment.  
Bien je vous propose de passer au vote sur cette délibération.  
Qui vote contre ?  
Qui s’abstient ? 
Je vous remercie. 
   

 

 
Délibération adoptée par 38 voix pour et 1 abstention (M. PRESSOIR) 
 

 
 
40. Prise en charge des titres de transports publics pour les trajets réalisés entre le domicile 

et le lieu de travail des agents  
L DEGALLAIX 
La prise en charge des titres de transports publics pour les trajets entre le domicile et le 
lieu de travail pour les agents, c’est la revalorisation de 50 à 75 % telle que l’autorise la 
loi, ça a fait l’objet de discussions avec les salariés de la Ville. Je suppose que tout le 
monde est d’accord pour cette délibération ? 
 
 

 
Délibération adoptée par 39 voix pour 
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41. Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) – Modification des montants annuels minima et 
maxima d’IFSE et de CIA  
L DEGALLAIX 
De même sur le régime indemnitaire du RIFSEEP pour l’ensemble des cadres territoriaux 
qui, le décret venant de sortir, nous propose de passer cette délibération qui a eu un avis 
favorable également dans les différentes instances paritaires.  
Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 

42. Modification de la participation à la complémentaire Santé et à la Prévoyance dans le 
cadre de la mise en œuvre d’une convention de participation   
L DEGALLAIX 
Idem pour la participation de la complémentaire santé, la Prévoyance, là aussi la 
revalorisation des indices permet à la Ville d’augmenter sa participation.  
Je pense que tout le monde est d’accord pour cette délibération.  
 

 
Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 

43. Mise à jour du tableau des effectifs   
L DEGALLAIX 
Idem pour la dernière, qui est la mise à jour du tableau des effectifs. 
Pas de remarque particulière, de vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  
 

 
Délibération adoptée par 39 voix pour 
 

 
 
Cette délibération termine l’ordre du jour de notre conseil. 
Il y a des questions orales, je propose de démarrer Monsieur Omont.  
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X  QUESTIONS ORALES 

 
Questions du groupe « Valenciennes Verte et Solidaire »  

 
M. Quentin OMONT 
1 - M. le Maire, on ne peut pas le nier, une certaine dynamique autour du vélo apparaît depuis 
quelques mois voir quelques années à Valenciennes, renforcée sans doute par le choc du COVID 
mais aussi initiée par quelques élus décidés à faire enfin sortir la ville et le territoire du “tout 
voiture.” 
Nous saisissons l’occasion du vote en juin dernier du plan vélo sur les deux agglos, du succès du 
dernier Vélotour et du dossier intéressant de La Voix du Nord sur les mobilités dans notre région, 
pour vous inciter à faire quelques efforts pour ne pas éteindre la dynamique mais au contraire 
l’amplifier. La Voix du Nord l’a bien rappelé dans un des ses derniers articles à ce sujet: les 
déplacements à vélo progressent certes, mais partent de tellement bas (2% peut-être) et la 
voiture encore tellement présente (environ 2/3 des déplacements quotidiens), que le pari d’un 
doublement voire d’un triplement des déplacements à vélo d’ici 2030 est loin d’être gagné. Ce qui, 
soit dit en passant, ne mettrait même pas encore Valenciennes au niveau des villes de taille 
équivalente ayant fait des efforts dans ce domaine… 
Les aménagements vélo votés en juin vont mettre plusieurs années avant d’être réalisés, et plus 
de temps encore à produire leurs effets, pas avant 2028-2030. Or il y a urgence, en matière 
environnementale et sanitaire au moins. Quelles actions concrètes et rapides allez-vous mener 
d’ici là à Valenciennes en ce sens ? Pourrait-on le savoir dans les grandes lignes? 
Durant l’été les services techniques de la ville avaient mis un soin particulier à repeindre en rouge 
et blanc les passages piétons des abords immédiats des écoles. C’est une très bonne chose. Ne 
pourriez-vous pas dans le même esprit, marquer systématiquement de bandes cyclables ou de 
logo vélo toutes les rues de Valenciennes, ainsi que les franchissements des ronds-points et des 
rues, et les entretenir? Ne pourriez-vous pas décider très vite de poser des arceaux 
supplémentaires, des garages sécurisés, à commencer par La Place d’Armes et aux abords et à 
d’autres endroits stratégiques de la ville ? Ne pourriez-vous pas décider de créer une petite bande 
cyclable sur cette même place d’Armes, de façon à ce que les cyclistes puissent aisément la 
traverser? Les cyclistes attendent ces signaux positifs rapides et forts traduisant un nouvel état 
d’esprit.   
 
 
L DEGALLAIX 
La deuxième question.  
Allez-y. 
 
L TROADEC 
2 - M. le Maire, pas un jour ne se passe sans qu’il soit fait écho dans les medias des difficultés des 
Français les plus modestes à se nourrir, se loger, s’équiper, payer les factures, vivre tout 
simplement, dans un contexte de forte hausse des prix de l’énergie, d’inflation et de baisse des 
salaires qui ne la suivent pas.  
Dans le même temps l’extrême droite et une bonne partie de la droite se déchaînent contre les 
“fraudeurs sociaux”, les prétendus “assistés” et autres profiteurs d’allocations sociales, sans 
parler de tout le racisme qui l’accompagne. Emmanuel Macron et son Gouvernement annoncent 
leur plan “anti fraude sociale”, durcissent les conditions d’accès aux allocations chômage, et 
exigent (comme votre ami Christian Poiret au Department) des travaux d’intérêt général en 
contrepartie du RSA. Bref, la guerre aux pauvres est déclarée jusqu’au plus haut sommet de l’Etat. 
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Nous voulons croire que ce n’est pas ce genre d’approche qui guide les actions de la ville en 
direction des plus nécessiteux. Nous avons voté ici même l’année dernière une rallonge de 
400 000 euros au budget du CCAS précisément dans ce contexte de crise sociale. Pourriez-vous 
nous éclairer sur la situation budgétaire actuelle du CCAS, les prévisions d’évolution, la situation 
et l’évolution du nombre de bénéficiaires de ces allocations à Valenciennes? 
 
L DEGALLAIX 
Alors, un premier rectificatif, on a voté, nous avons voté, vous ne l’avez pas voté vous hein ! Non 
c’est mieux de le rappeler, vous avez voté contre ! Non c’est bien de le dire.  
La majorité municipale a voté une augmentation pour laquelle votre groupe a voté contre, voilà. 
C’est toujours bien de le mettre en cohérence ses propos avec ses actions. 
Donc, oui effectivement la majorité municipale a voté pour cette rallonge de 400 000 € soucieux 
que nous sommes nous réellement et au quotidien, pas au travers de questions orales, des 
problématiques et parce que nous sentions effectivement cette problématique arriver de bascule 
et de Valenciennoises et de Valenciennois à l’instar de ce qui se passe au national, en plus grande 
difficulté. Les chiffres hélas nous donnent raison, on voit qu’on a une augmentation, je parle sous 
couvert d’Aurore COLSON, d’environ 30 % des utilisateurs aujourd’hui au CCAS, ce qui fait que oui, 
effectivement la situation est tendue, et vous avez la réponse dans votre question. Vous dites, 
croire que ça n’est pas ce qui se passe à Valenciennes, bien sûr que non, dès lors que dans des 
politiques où un certain nombre de budgets sont revus à la baisse ou ne subissent pas 
d’augmentation, il y a eu une véritable volonté politique d’accompagner les plus fragiles, puisque 
nous faisons du développement urbain je l’ai dit, mais tout ce développement urbain ne se fait 
dans les meilleures conditions possibles, que si le plus grand nombre peut en profiter. Et c’est le 
travail que nous faisons. 
Pour autant, le CCAS n’est pas une machine à cash. Oui effectivement, on donne des aides, on 
accompagne on fait des aides d’urgence, mais on accompagne. Vous savez les gens qui viennent 
au CCAS, contrairement à ce que vous pouvez penser, vous ne côtoyez peut-être pas 
suffisamment, ne viennent pas juste pour chercher de l’aide, ils viennent chercher un soutien 
psychologique, ils viennent rechercher du soutien, et ils viennent surtout rechercher de la dignité 
et de l’emploi. Et si on peut effectivement favoriser ça, c’est tout le travail qui est fait par les 
agents du CCAS qui ont aussi upgradé leurs missions, ils ont changé complétement ce qu’ils 
faisaient avant. Et oui, on a des passerelles qui permettent le retour à l’emploi, voilà, l’objectif du 
CCAS, ce n’est pas de maintenir les gens dans des situations précaires inconfortables qui fait peut-
être le nid d’un électorat, mais qui ne fera pas le mien en tout cas, oui, oui nous aidons avec 
respect, avec beaucoup de pudeur, parce qu’il faut aussi mettre beaucoup de pudeur quand on 
est en approche sur ces sujets, dans des petits bureaux à part, pour que les gens soient reçus de 
façon individuelle, il y a un vrai traitement qui est fait d’accompagnement social au sens noble du 
terme. Voilà et c’est ce que nous mettons en place ici à Valenciennes avec un certain succès, en 
partenariat avec des structures comme Prim’Toit, comme l’AGEVAL, comme un certain nombre de 
nos partenaires qui nous aident beaucoup lorsqu’on les sollicite sur la possibilité de redonner une 
chance à ces gens-là, que l’on prend sur les surveillances de cantines, que l’on prend aussi pour 
aider les enfants à traverser, voilà, c’est les petits contrats, mais qui leur permet de retrouver sa 
dignité de se lever le matin. Voilà, leur bonheur ce n’est pas de dire à leurs enfants va au CCAS 
chercher 300 balles, voilà, c’est de dire comment on peut être accompagné. Moi je ne fais pas la 
chasse aux pauvres loin s’en faut, on accompagne, l’accompagnement ce n’est pas l’assistanat, et 
on les accompagne surtout à retrouver sa dignité et à leur facilité la tâche sur un retour à 
l’emploi. Pour certains c’est, peine perdue, ils sont trop éloignés de l’emploi, et bien pour ceux-là 
on continue à les traiter vraiment sur l’action sociale pure et dure, et strictement sur cette action-
là, et on continuera à le faire, parce que c’est notre rôle et à l’heure où on préparera les prochains 
budgets, vous verrez que la volonté municipale ne va pas faiblir, j’espère que la vôtre non plus et 
vous amènera peut-être à modifier le sens de votre vote à la fin de l’année, mais en tout cas voilà, 
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nous ne sommes pas dans cette posture-là, et je ne fais pas le procès des uns ou des autres, 
chacun gère sa collectivité comme il le souhaite, en tout cas ici on a une vraie fierté à travailler de 
la manière dont nous travaillons, et on est d’ailleurs cité régulièrement en exemple et 
accompagné parfois distingué sur un certain nombre de projets un peu novateurs que nous 
mettons en place dans l’accompagnement social.  
 
Sur la question de Monsieur Omont, dire que globalement le visage de la ville change quand 
même, vous l’avez dit, dire que rien n’est fait, ne serait pas forcément très honnête, on sent qu’il y 
a une réelle dynamique qui doit être accompagnée au niveau de l’agglomération, parce qu’on 
peut faire toutes les pistes cyclables que l’on veut en intramuros si les gens d’Anzin, de Saint-
Saulve, de Marly ne peuvent pas venir en vélo c’est très compliqué, et on aura toujours le même 
flux de véhicules. Je pense qu’en ce sens le plan vélo va nous aider assez fortement. Là aussi on a 
pris attache avec l’ADAVE l’association droit au vélo qui nous aide et qui est en train de travailler 
sur le projet de l’avenue de Liège pour faire en sorte que nous puissions répondre au mieux aux 
attentes des usagers, on est en train de régler avec eux et avec d’autres les problématiques 
d’intersections qui sont encore des problématiques qui posent soucis, mais on part de très loin, 
vous l’avez dit, et donc tout cela se construit.  
Idem pour les arceaux, il y a quand même 500 arceaux aujourd’hui dans la ville, il faillait terminer 
un certain nombre d’aménagements pour regarder comment les positionner, il y a une centaine 
qui va être déployée tout début octobre, la semaine prochaine sur des points stratégiques on 
nous l’a demandé, parce que à l’usage on se rend compte du lieu où on doit les positionner, un 
gros travail qui a été fait par Régis, par Didier Rizzo aussi avec les commerces, parce que si on 
veut que les gens viennent chez les commerçants de la manière la plus facile possible, il faut leur 
donner la possibilité de garer leur vélo dans de bonnes conditions.  
On a répondu à un appel à projets aussi lancé par l’Etat qui devrait être un accélérateur pour 
obtenir des financements et aller plus vite encore dans ces travaux que nous menons.  
Assez d’accord sur les abris à vélos nécessaires. Le premier d’entre eux obligatoire et impératif 
c’est celui de la gare, puisque c’est là où il y a la plus forte demande qui je rappelle est une 
obligation de la SNCF, d’accord, oui c’est la loi LOM, ce n’est pas moi qui fait les lois, bon voilà, 
c’est inscrit dans la loi LOM, et la SNCF traine les pieds, on les a vu une dizaine de fois pour qu’ils 
puissent réaliser leur abri, et on aimerait bien qu’ils puissent le faire et qu’on soit associé au choix 
de manière à ce qu’on puisse retrouver la même chose sur la Place d’Armes, ou aux environs, que 
l’on ait pas une dichotomie sur la nature de ce que l’on va mettre et que l’on ait quelque chose 
qui soit un peu cohérent.  
Sur la Place d’Armes, je partage aussi l’accès xxx, la question était de dire est-ce qu’on va 
maintenir ou pas la Place d’Armes en piéton, c’était le deal de départ de dire que nous allions 
faire une expérimentation jusqu’à la fin de l’année et qu’à l’issue nous verrions et nous pourrions 
consulter les uns et les autres pour voir s’il faillait pérenniser ou pas cette opération. 
Si demain, nous pérennisons la piétonisation de la Place d’Armes, naturellement il y aura des 
aménagements autres qui seront faits, de végétalisation, d’accessibilité etc… de manière à ce 
qu’on le fasse de manière durable, dans tous les sens du terme.  
J’ai ma petite idée, il y a toujours les pour et les contre, on entend plus souvent les 10 % qui sont 
contre que les 90 qui sont pour. On a quand même beaucoup de retours très positifs sur le sujet.  
Voilà, donc, je ne m’avance pas parce que je ne serai pas le seul à décider, mais il y a quand 
même de fortes chances que cette place reste piétonne et qu’on puisse l’aménagement de 
manière apaisée complètement, et d’ailleurs ça a apaisé complètement cette emplacement hein, 
franchement, voilà.  
Donc, oui il y a encore du travail à faire, mais on ne faiblit pas et nos 14 ou 16 kms de piste 
cyclable aujourd’hui vont continuer à se développer correctement et j’espère que le plan vélo mis 
en place à l’échelle de l’agglo permettra cette connexion entre toutes les communes, en tout cas il 
y a une volonté municipale et je pense que le projet qui sera fait sur Liège, mais pas que, 
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puisqu’une fois qu’on fait Liège on refait un certain nombre de voiries qui permettent aussi pour 
le coup d’avoir des raccordements, quand vous faites Liège, vous arrivez à Eisen, vous arrivez à 
Pater, donc il faut que ça soit pensé intelligemment pour qu’il n’y ait pas de cassure, mais voilà 
tout ça part en cohérence et on voit d’ailleurs quand on refait un boulevard, quand vous regardez 
le boulevard devant le Phénix Harpignies, vous le refaite aujourd’hui, vous ne le refaite plus du 
tout de la même manière, vous ne le refaite plus du tout de la même manière. L’avantage c’est 
qu’on a quasiment terminé les boulevards qui est une compétence je le rappelle de l’agglo, il nous 
reste à faire le maillage maintenant sur la Place du Canada, pour là aussi repenser cette place et 
qui permette de circuler tranquillement quand on arrive de Pompidou et qu’on arrive en vélo là, 
bon c’est très compliqué. Donc, c’est l’objectif et c’est l’étude qui est menée actuellement sur la 
Place du Canada, mais quand on aura terminé ça, et bien on va revenir aux origines, et l’agglo va 
bien reprendre un certain nombre de boulevards et je pense que le boulevards Harpignies et 
Froissart seront repensés différemment aux usages actuels.  
Donc, on n’a pas fini, il y a encore du pain sur la planche sur le sujet. 
 
Monsieur Deloge et Madame Plaquet avaient également des questions, je vous écoute.  
 
 
Questions du groupe « Défendre les Valenciennois »  
 
M. Franck DELOGE  
Monsieur le Maire, Depuis quelques jours, les habitant reçoivent tout à tour leurs avis 
d’imposition sur le foncier bâti. A l’ouverture des enveloppes, ce sont pour beaucoup une 
mauvaise surprise, car l’Etat a décidé d’augmenter les taux, sans doute pour pallier un manque 
de recettes depuis la suppression de la taxe d’habitation… 
La part communale elle n’augmente pas, l’une des raisons pour laquelle, nous avons voté le 
budget précèdent. 
Ma question est dont la suivante : Comment la ville de Valenciennes se positionnera-t-elle à 
l’avenir ? Envisagez-vous également d’augmenter les taux ? 
Si vous pouviez donc, Monsieur Le Maire, nous apporter des éclaircissements sur la politique 
fiscale que vous avez choisie de mettre en place. 
Je vous remercie 
 

 
Mme Chantal PLAQUET 
Monsieur le Maire, J’aimerais poser une question concernant l’avenir du quartier du Faubourg de 
Cambrai et sa prochaine transformation avec l’arrivée de nouveaux bâtiments et la réfection de 
la voirie. Les voiries dans le quartier sont actuellement vétustes, étant l’un des derniers quartiers 
à ne pas avoir bénéficié d’une réhabilitation complète. J’aimerais savoir quand vous comptez 
envisager les travaux : avant, pendant ou après la construction des nouveaux bâtiments ? 
Pendant les travaux de réhabilitation, la caserne de pompiers située à l’entrée de cette avenue 
sera impactée. Il serait donc nécessaire d’anticiper l’éventuelles perturbations et de trouver une 
solution pérenne pour que les sapeurs-pompiers puissent continuer à remplir leur mission avec 
efficacité. 
L’avenue George Pompidou, qui est également une route départementale, se trouve juste au-
dessus du quartier et offre un accès rapide aux autoroutes. Si un projet de nouvelle voie venait à 
se concrétiser, il serait porté par le département. Ne pourrait-on pas l’avoir étudié au plus tôt, 
étant donné que les pompiers de Valenciennes interviennent dans de nombreuses communes de 
notre arrondissement ? et dans le futur laisser les deux sorties pour les pompiers. 
Si vous pouviez nous apporter des précisions à ce sujet. 
Je vous remercie 



 

MM – Minutes de la séance du conseil municipal du 02 octobre 2023 

40/42 

 
L DEGALLAIX 
Alors, je peux le faire.  
Sur la réhabilitation de l’avenue du Faubourg de Cambrai, effectivement elle est dans un état 
déplorable et pitoyable, elle était d’ailleurs en stand bye avec l’avenue de Liège, on a fait le choix 
de l’avenue de Liège parce qu’on n’est pas prêt sur l’avenue du Faubourg de Cambrai pour les 
raisons que vous avez évoquées, c’est que les travaux de construction n’ont pas commencé, que 
forcément ça va amener un certain nombre de camions qui vont continuer à défoncer la route, et 
on ne refait pas ça alors qu’il va y avoir un passage important de véhicules si tant est que le projet 
notamment celui de AMIVAL voit le jour prochainement. Vous savez que les promoteurs sont 
confrontés à une crise sans précédent, c’est très compliqué et donc nous avons demandé un 
rendez-vous avec le groupe SIGLA pour faire un état des lieux avec eux de l’avancée de leur projet 
notamment des réservations et de savoir s’ils entendent démarrer rapidement ou pas ce projet. 
A l’issue, nous pourrons démarrer les travaux, c’était la première condition, il y a eu 3 conditions. 
La seconde, c’était le temps d’analyser pour l’ex SMAV les travaux d’assainissement qui avaient 
été faits sur la partie basse du quartier, sur la rue Jean Bernier, et sur les rues qui avaient été 
retraitées la rue Strasbourg etc… et ils avaient mis en place un système qui était assez novateur et 
voir si le système était suffisamment résistant pour ne pas être obligé de mettre un tuyau de 8 
mètres de diamètre dans les entrailles de la ville à cet endroit-là. Les retours sont positifs, donc ils 
pourront faire leurs aménagements sans aucun souci. 
Et le troisième sujet et non des moindre et vous l’avez souligné, c’est celui des sapeurs-pompiers, 
vous ne pouvez pas démarrer les travaux de réhabilitation lorsque les sapeurs-pompiers sont 
amenés à sortir à tous moments. D’où l’idée de solliciter à l’époque le SDIS et donc le 
Département pour un retournement de sortie temporaire pendant les travaux et retrouver une 
double sortie à l’issue de ces travaux. 
On m’a toujours dit je le réclame depuis des années, on a toujours dit que c’était fait, j’ai même 
entendu pendant la campagne des Départementales, le Président du SDIS venir annoncer en 
soutenant des candidats que c’était fait, que c’était… bon, je me suis forcément penché sur le 
dossier à l’issue, bon voilà ça n’était pas budgété.  
Donc, c’est ce qu’on appelle les effets d’annonces de campagnes. Donc, moi je n’ai rien annoncé 
mais je suis allé voir mon collègue, je l’ai sollicité, tanné et il va prendre en charge le 
retournement dans le prochain budget du SDIS, sachant qu’ils n’ont pas à intervenir sur l’avenue 
Pompidou, qui reste une voie communale sur la partie sortie, eux doivent s’occuper de la 
modification du portail et de la sortie intérieure de la caserne. Ces aménagements il y en a pour 
320 000 € grosso modo. 
Donc, ça sera voté dans le budget du SDIS, les travaux vont démarrer, si avec un peu de chance on 
a un alignement de planètes et que le promoteur engage ces travaux rapidement, on pourra 
envisager sur la mandature suivante pour ceux qui seront là éventuellement, la requalification de 
cette avenue du Faubourg de Cambrai et 2 – 3 rues annexes qui viendront terminer, ce qui avait 
quand même réalisé sur la première partie notamment dans l’ANRU, on avait refait un certain 
nombre de voiries, mais là effectivement c’est assez criant, c’est une entrée de ville en plus et 
donc, ça sera l’occasion de pouvoir traiter ce sujet-là.  
Je pense avoir été complet sur la réponse. 
 
Oui, Monsieur Deloge, merci de bien préciser, de rappeler que l’augmentation ce n’est pas une 
augmentation municipale, mais c’est bien une augmentation des bases venant de l’Etat ; 7,1 % 
c’est quasiment deux fois ce que nous avions eu l’an dernier, c’était 3,4 l’an dernier, parce que j’ai 
entendu qu’on voulait faire porter au maire cette responsabilité, elle n’incombe pas au maire, 
alors dans d’autres communes certains ont joué au Monsieur PLUS en rajoutant un certain 
nombre de pourcentages à cette augmentation déjà compliquée, nous on a fait le choix de ne pas 
augmenter les impôts, je rappelle que cette équipe municipale avait annoncée dans son 
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programme de ne pas augmenter sur la durée de la mandature les impôts, et nous respecterons 
cet engagement jusqu’à la fin du mandat.  
Nous demander à terme qu’est-ce que vous allez faire, je n’en sais rien, voilà je ne sais si on va se 
représenter, si on élu, et comment ça se passera, la situation évoluera, mais en tout cas d’ici à la 
fin de l’année et malgré les investissements importants que nous faisons, je suis d’accord, je le 
souligne et d’ailleurs ça donne une résonnance encore plus importante à la réussite de la 
prouesse que nous réalisons, c’est-à-dire de ne pas diminuer le service, de continuer à investir, à 
embellir cette ville, à favoriser l’attractivité, et en le faisant sans augmenté l’imposition.  
Je connais beaucoup de villes où l’imposition augmente terriblement, sans qu’il y ait beaucoup de 
réalité virtuelle, mais bon voilà. On va en garder pour la période budgétaire, on aura des choses à 
se dire, je ne voudrai pas mettre le dernier clou du cercueil aujourd’hui, on fera ça au mois de 
décembre. 
Donc, dire, que nous respecterons l’engagement jusqu’à la fin du mandat de ne pas augmenter 
l’imposition et de ne pas pour autant baisser la voilure sur nos projets. Mais on continue à faire ce 
qu’on sait faire de mieux, c’est dans une période compliquée de raréfaction de la ressource, 
d’aller quand même, compte tenu de la qualité des projets qui sont présentés, à aller chercher les 
subventions là où elles sont. La nature des projets, leur qualité, leur originalité permet d’aller 
chercher des subventions. La qualité des agents de la ville et de l’agglo qui mettent en œuvre 
dans les délais, parce que c’est aussi ça, sont reconnus et nous donnent un avantage 
concurrentiel par rapport à d’autres communes de même strate pour réaliser ce que nous faisons, 
et nous avons beaucoup de délégations d’ailleurs, qui ne viennent pas voire pourquoi l’ESAD 
ferme mais qui viennent voir comment le miracle Valenciennois se poursuit là où ils ont à peine la 
capacité de reboucher les trous, nous on refait des boulevards complets, on refait des voiries 
complètes, on continue d’investir, on a un truc qui nous tombe sur le coin de la tête c’est le 
Musée, après la Piscine qui brule, c’est le Musée qui fuit, on pourrait dire, comme dans beaucoup 
de communes on ferme le Musée pendant 10 ans et on verra quand il fera jour demain, et laisser 
la poussière sous le tapis, on a pris à bras le corps le sujet, Daniel Cappelle a travaillé avec les 
services, on a mobilisé tout le monde et on peut dire qu’on rouvrira le Musée parce que nous 
allons faire des travaux. Donc, cela s’appelle de la bonne gestion, je me souviens qu’il y a une élue 
de l’opposition qui disait que je gérai cette ville comme un banquier, et bien ça a parfois des 
vertus d’avoir quelques notions bancaires, ça me permet déjà de ne pas se faire avoir quand on 
les rencontre pour négocier les crédits, et puis d’avoir une vision prospective qui est suffisamment 
intéressante pour réaliser le seul objectif qui nous guide, le bien être de chacune et de chacun des 
Valenciennois. 
 
Sur ces bonnes paroles, je vous souhaite une belle soirée. 
 
Je vous donne rendez-vous en décembre pour le ROB et le vote de notre budget.  
 
Belle soirée à vous.  
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